
¿foljre$6endjf

über bag

ді ^rnunsberfl 

für baê (Sdjuljaljr 1879—80 

bon bem ®ireftor

Dr. (Otto JH einer tí.

՝j>ormigeí)t eine 'llbbaiiblitng beS огЬепЯіфеп Če^rerS Dr. (S e o t g ý ап e: Sur le rôle de l’accent latin dans la formation 
de la langue française.

18SO. Progr. Ir. 3.

öraunSíerg.

(febrilctt bei ®. 2Í. .*pet>ne.



l(hÍT)O.?,)Hhľ'

|)11 Ili1 Ul

*-- ”-- ------ ■ . I.
KSIĄŻNICA AliejSKÀ 

IM- КОРЕПМКА 
w ioauNiu

Q b WN



Sur le rôle de l’accent latin dans la formation 

de la langue française.

La grammaire comparée des langues a évidemment démontré, par une abondance de preuves 

palpables et incontestées, que c’est le latin populaire qui a donné naissance aux langues dites 
romanes, néolatines ou novo-latines. Ce fait historique, admis aujourd’hui par tout le monde, 
donne à cet humble idiome que les écrivains latins ont eu coutume d'appeler avec dédain la 
langue de la populace, des paysans et des soldats, latin vulgaire, rustique et sordide, une 
importance qu’on ne s’est point imaginée auparavant, et qui mérite sans doute l’intérêt que des 
savants renommés de nos jours ont pris à en révéler l’histoire.

11 y en a qui, pour expliquer la scission positive de la langue latine, une à l’origine, en 
langue noble et langue populaire, ont eu recours à la différence de la localité. D’autres, et il 
faut le dire, la plupart soutiennent qu’on ferait mieux d’en chercher la cause dans le fait que- 
la société romaine se divisait, dès les premiers temps, en deux classes, l’une des patriciens, 
l’autre de la plèbe. Les différences locales, il est vrai, étaient propres, ici comme ailleurs, à 
imprimer beaucoup de nuances aux dialectes déjà créés et parlés l’un à côté de l’autre, mais 
elles n’ont rien à faire à la question de leur rapport mutuel, et moins encore de leur origine. 
Est-ce donc la double classe de la première habitation de Borne, qu’on puisse regarder comme 
berceau de ses dialectes? C’est ce que M. Schuchardt (Votiilisimié beś Vulgärlatein!?) nie abso
lument. Pour lui les deux classes ne subsistaient que par rapport à l’organisation politique, et 
non à l’égard de l'instruction, qui étant presque nulle de part et d'autre, ne pouvait, à ce qu’il 
dit, établir d’abord dans l’usage de l’idiome commune une différence d’où auraient pu sortir les 
deux langages qu’on a appelés dans la suite latin littéraire au classique et latin populaire.

D’après le même savant le dédoublement de la langue latine s’accomplissait, hors de 
l’influence des deux classes, par suite de manières de s’exprimer différentes par les deux occasions 
plus ou moins différentes de se servir de la parole. La diversité des occasions de parler aurait, 
ce dit-il, aussi nécessairement que naturellement dû entraîner une diversité du parler dans les 
mêmes personnes et ce ne serait que là qu’il fallait fonder la dite scission de la langue.

Il s’y appuie sur la règle générale et approuvée également par l’expérience et par la raison, 
que les mêmes personnes parlent différemment, selon qu’ils haranguent publiquement ou qu’ils 
ne font que causer à leur aise. Cependant je crains, de ma part, que son application ne soit 
pas tout à fait juste.
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Les manières de parler différentes par des occasions comment parviennent-elles à s’établir 
comme dialectes? Les différences du langage, dit M. Schuchardt, qui étaient très petites au 
commencement et accidentelles la plupart, après être revenues tant de fois, s’étaient enfin élargies 
et fixées en mêmes temps, de sorte qu’elles devenaient même dialectales. Je ne sais si ce 
raisonnement, tout spiritueux qu’il est, tient assez compte de l’individualité des hommes, laquelle, 
en s’y peignant le plus parfaitement, à ce que me semble, empêche le parler familier de s’écarter 
du ton de discours plus élevé en divergences si égales toujours, qu il en pourrait résulter un 
nouvel idiome.

Mais ce langage familier et libre ne s’entend-il pas le plus souvent au milieu des hommes 
d’une condition inférieure, lesquels n’ont guère l’occasion de se faire entendre publiquement? 
Et de l’autre côté, la haute classe n’approche-t-elle pas de la coutume du peuple toutes les fois 
qu’elle se laisse aller et qu’elle renonce à orner et à embellir son langage? Je pense que si. 
C’est pourquoi je préfère suivre l’opinion de ceux qui attribuent à 1 influence des classes le rôle 
déterminant dans la scission de la langue, et j’ose dire, avec M. Brachet, qu’au bout de peu 
de temps les diverses habitudes de la société romaine finissaient par briser l’unité de sa langue. 
Il se comprend que l’opposition prononcée par les noms différents de latin écrit ou savant et 
de latin vulgaire, n’éclata que dans l’époque où 1 imitation de la Grèce donnait une littérature 
à Rome, c’est-à-dire au temps de la deuxième guerre punique. Dès lors la langue littéraire, 
fixée par les lettres et dépourvue de presque toute possibilité de se mouvoir librement, cessa 
brusquement de se développer, ou pour mieux dire, de se corrompre — développement et 
corruption d’une langue étant la même chose pour les temps historiques — tandisque le latin 
populaire qui ne s’écrivait point, continuait, sans aucune interruption, la marche qu’il avait 
commencée et qui lui était tracée par sa constitution particulière.

Or l’écart qui séparait les deux langues soeurs alla s’accroissant en proportion au temps 
employé, de sorte qu’elles ne différaient pas bientôt moins dans la phonétique et la grammaire 
que dans le vocabulaire.

Il n’est pas le lieu ici d’examiner en détail les métamorphoses successives intéressantes 
que la langue rustique a subies désormais en Italie et dans les différentes provinces de l’empire 
romain, mais comme j’ai pris pour tâche d’étudier le rôle de 1 accent latin dans la formation 
de la langue française, je ne peux me refuser de jeter un coup d'oeil sur ce qu’est devenu le 
latin dans son passage au français.

Importé en Gaule, comme partout par les soldats, les marchands et les colons, le latin 
vulgaire gagna rapidement du terrain et parvint en assez peu de temps à supplanter le celtique 
par toute la Gaule à la seule exception de l’Amorique. À la faveur de la position isolée du 
pays, la langue gauloise y vécut encore plusieurs siècles; en outre cette tradition du celtique 
fut ravivée au septième siècle par une immigration des Kymris (Bretons) chassés du pays 
de Galles.

Or le latin triompha sur le celtique; mais en même temps que le peuple s’appropria au 
détriment de la langue maternelle le latin vulgaire, les hautes classes gauloises, poussées par 
l’ambition et le désir d’égaler en éloquence les Romains, leurs vainqueurs, ne tardèrent pas 
à apprendre le latin littéraire d’autant mieux que c’était le seul moyen d’arriver aux fonctions 
politiques, que de le savoir exactement.



5

Peu de temps s’écoula, et les sciences et les beaux arts florissaient en Gaule d'un éclat 
tout à fait surprenant; la province disputa à la capitale de l’univers la gloire de l'éloquence et 
de la grammaire. Mais hélas ! cette fleur devait passer trop tôt. Lorsque l’avarice de l’admini
stration romaine eut épuisé les ressources du pays si richement doté par la nature et que la 
classe moyenne eut été entièrement ruinée par des impôts toujours plus pesants, les écoles se 
fermèrent de toutes parts, la culture littéraire se tut brusquement, et l’usage du latin écrit 
qui en avait été l’organe jusqu’alors, se réfugia dans le cercle restreint de l’aristocratie gallo- 
romaine. L’invasion germanique, en renversant l’édifice artificiel de l’empire romain, acheva 
de tuer ce qui s’était sauvé jusque-là de la belle langue latine. Elle alla périr comme langue 
parlée. Nous la trouvons encore en langue morte et dépouillée de sa beauté d’autrefois dans 
les diplômes mérovingiens (bas latin) et cultivée au service seul de l'instruction dans les 
monastères. Aussi a-t-elle toujours été le langage officiel de l’église catholique. Lorsque le 
latin littéraire mourut ainsi avec la société qui l’avait parlé, le latin populaire alla se rendre 
maître absolu de toute la Gaule et absorber même les vainqueurs, qu’il forçait d’oublier leur 
propre langue pour apprendre celle des vaincus. Le patronage de l’église qui, pour parler au 
peuple était obligé de se servir de son idiome, fut d'une importance sans pareille pour l’affer
missement de cette langue, nommée d’abord „lingua gallica“ et puis, dès le septième siècle 
„lingua romana“. Deux idiomes distincts en sont issus : celui du Midi ou langue d’oc et celui 
du Nord ou langue d’oïl. Plus tard le dialecte que parlaient les habitants de l’île-de-Franee 
(lingua francica, d’où vient langue française) réussit à absorber tous les autres dialectes. A la. 
faveur de la prépondérance politique de cette province il s’est imposé peu-à-peu à tout le pays 
de la France actuelle.

C’est une chose tout à fait impossible de déterminer précisément, à quelle époque la langue 
latine, devenue romane, est sortie de l’état inférieur d’un idiome purement parlé et a, pour une 
première fois, gagné le haut d’un langage littéraire. Mais il est vraisemblable que l’usage 
littéraire du latin vulgaire date de la mise par écrit des chansons populaires, (voy. Schuchardt) 
Ceux qui les notaient, n’avaient point l’intention d’écrire roman, il est vrai, cependant l’intérêt 
qu’ils prenaient à n’y rien changer devait amener dans l’écriture l’observation de toutes les 
propriétés de la langue. C’est ainsi qu’ils étaient forcés de s’attacher le plus possible à la 
prononciation du peuple pour ne point effacer le saillant de ses poèmes. Toutes les fois que 
la forme romane s’était trop éloignée du latin écrit pour être remplacée par lui sans altération 
du sens, on ne pouvait plus faire usage du latin. Plus ces chansons sont récentes, plus elles 
montrent de formes vraiment romanes. Ce mélange, après s’être incliné de plus en plus du côté 
de la. langue romane, cessa enfin, et les formes écrites finirent par devenir ce qu’elles avaient 
déjà longtemps été dans l’usage oral, c’est-à-dire complètement romanes.

Voilà la manière dont l’idiome du peuple s’est fait entrer dans la littérature.
Mais ce même idiome qu’était-il devenu au cours des siècles dont aucun ne s’écoula sans 

lui faire sentir sa force destructive. Quoique ni l’influence du celtique, ni l’immixtion germanique 
n’eussent détruit la syntaxe dont l’énergie a été toujours victorieuse, le parler populaire n'eu 
fut pas moins modifié en fait des formes de mots et de la grammaire. Abstraction faite de 
toutes les perturbations qui venaient la frapper de dehors et qui n’étaient guère que super
ficielles, la langue, inécrite par tant de siècles et d’autant plus exposée aux abus les plus fatals 
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de ceux qui s’eu servaient sans se soucier nullement de la conserver dans son intégrité', devait 
naturellement recevoir de plus graves blessures que sa langue soeur classique dont on connaît 
plus que suffisamment la dépravation des monuments politiques du moyen âge.

Il ne faut pourtant pas oublier que la détérioration de l’une est en grande partie provenue 
de ce qu’on l’écrivait ordinairement sans en connaître assez la grammaire, tandisque la modi
fication de l’autre a eu lieu conformément à la manière de transition commune de toutes les 
langues vivantes.

C’est à l’histoire d’une langue à en rechercher l’origine, quand cette origine est accessible >
et à jeter du jour sur tout ce qui a rapport à son altération. L’origine des langues romanes 
appartenant à un temps pleinement historique et ne se perdant point dans les ténèbres d’une 
longue antiquité, la philologie se trouve dans l’heureux état de suivre pas-à-pas tous les change
ments que la langue française a éprouvés.

Dans la formation d’une langue il faut distinguer deux facteurs qui opèrent en même 
temps, mais dans un sens tout différent, savoir l’altération qui décompose l'idiome ancien et 
l’organisation qui reconstruit l’idiome nouveau. Toute langue comme être naturel organisé et 
vivant est assujettie à la loi du changement. Celui-ci s’exerce dans le vocabulaire autant que 
dans la grammaire, en affectant et le fonds et la structure intérieure des mots d une part et 
l’intégrité des formes grammaticales de l’autre. Le corps d un mot se constitue par la réunion 
de consonnes et de voyelles. D’entre les consonnes des mots vieillissants, les fortes et dures 
tendent à se remplacer par de faibles et douces, d’entre les voyelles, les accentuées aiment à se 
diphthongier et les sonores atones à passer d’abord en sourdes et puis en muettes. Ainsi les 
mots changent de face. Mais d’où vient ce changement? La cause principale c’est 1 usage. 
Nous savons par l’expérience, combien le peuple, pour passer plus vite de 1 un à 1 autre aime 
à contracter et à mutiler les mots, surtout ceux qui lui reviennent le plus souvent; pourvu 
qu’il vous fasse comprendre ce qu’il veut dire, peu lui importe d articuler les mots avec cette 
exactitude dont se prononce le langage des gens lettrés. D’où vient que plus un langage est 
familier, plus il offre de lettres supprimées et des mots contractés, ce qui peut être appliqué 
par préférence au latin rustique. Ajoutons à 1 usure inévitable 1 influence de la localité, du 
climat, la manière de penser et de se comporter du peuple, son appareil vocal, son état social 
et politique, les événements historiques, et cette altération n’a plus rien de surprenant.

Aussi la grammaire en est-elle saisie; ce qui est d’autant plus important, que les formes ։
grammaticales sont l'âme des langues, les mots n’en étant que le corps. S il est vrai, qu une 
langue tout en satisfaisant aux exigences incessamment renouvelées et augmentées du temps, 
non seulement cherche à retenir le fond primordial, qui lui vient des temps reculés de son 
enfance, mais qu’elle reste encore, tant qu’il lui est possible, conséquente et fidele aux principes 
de grammaire et de construction, lesquels, fondés par sa constitution même, lui sont inhérents: 
si cela est vrai, ce dont il n’y a pas de lieu de douter, il n’est pas moins vrai, qu outre le 
vocabulaire aussi la grammaire tout en restant conforme aux âges primitifs doit changer toujours 
pour ne pas sortir du rapport avec les idées changeantes et croissantes des temps avancés.

Néanmoins la langue, après avoir ainsi changé ne doit être regardée comme étant pure
ment corrompue ou mutilée de manière à être semblable à un corps privé de ses organes. 
Cette comparaison manquerait de justesse, témoin encore la formation de la langue française.
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A côté des pertes qu’elle était destinée à faire, il apparaît des accroissements successifs, 
propres à l’en dédommager abondamment. L’esprit de la langue toujours actif et travaillant, 
quelqu’intestin et caché au premier abord que soit ce travail, et s’accommodant toujours aux 
besoins variants du temps, ne consentit jamais à renoncer à ce qu’il possède, sans avoir produit 
de lui-même un équivalent convenable aux conditions locales et temporelles.

La langue se transforme, se renouvelle, et c’est là ce que nous venons d’appeler la recon
struction ou la réorganisation de la langue. Donc l’étude de l’histoire intérieure d’une langue 
ne doit point perdre de vue ces deux phases, qui se font jour simultanément et qui ont pareille
ment contribué à former la langue nouvelle.

Après avoir fait remarquer au lecteur les deux agents qui s’entraident dans le travail 
de transformation des langues filles, il nous reste encore à considérer, si cette transformation 
se fait selon un assujettissement à des règles fixes et constantes.

Toute langue portant infailliblement l’empreinte de l’état intellectuel et moral de la société 
qui la parle, on voit bien que la marche des langues et celle des sociétés sont parallèles et 
que l’histoire de l’une est.intimement liée à celle de l’autre.

L’histoire d’un peuple nous fait voir dans la suite apparemment irrégulière d’événements, 
d’institutions, d’entreprises tantôt heureuses tantôt malheureuses, et de ce qu’il y a ailleurs 
d’important dans la vie d’une nation, un enchaînement de choses régulier, une liaison nécessaire 
et naturelle, fondée sur la loi générale de la causalité qui ne laisse aux accidents qu’un rôle 
tout à fait secondaire.

Il n’y est pas autrement dans la vie des langues. Tous les changements qu’elles subissent, 
se font suivant des règles fondamentales et des conditions régulières; et l’on peut dire même 
que parmi toutes les choses historiques la langue est celle qui est le moins soumise aux 
influences du hazard ; ni les volontés particulières ni les accidents n’y ont jamais eu un 
pouvoir décisif.

C’est encore la formation de la langue française qui affirme la vérité de ce que nous 
venons de remarquer sur la marche générale des langues. Les mots latins qui ont passé au 
français, ne se sont point transformés au hazard ou arbitrairement, mais selon des principes 
conducteurs qu’ils ont partout quoiqu’insciemment observés. Cela est facile à prouver. 11 y a, 
dans la langue française, beaucoup de mots qui, malgré leur structure différente, laissent 
entrevoir, par rapport à leur formation, quelque chose de commun qui se découvre aisément par 
l’anatomie comparée des mots. Le mérite d’avoir fixé, à force de comparer, les points ' de vue 
prédominants et qui éclaircissent l’ensemble de changements des mots qui passent du latin au 
français, est dû à l’étymologie qui a fait depuis peu des progrès tout à fait rapides.

Le changement des lettres latines en lettres françaises s’exerce d’abord d’après le principe 
de la commodité ou de la moindre action. Tout ce qui a été longtemps en usage, dit M. 
Schuchardt, s’use, devient incommode et disparaît ou provoque le besoin d’être remplacé par 
quelque chose de nouveau. Commode est dans la prononciation comme partout ce qui exige 
ou le moins d’effort, ou le moins de temps ou les deux choses ensemble. Le double but auquel 
aspire la commodité est, par conséquent, d’une part celui d’arriver à une prononciation plus 
aisée et de l’autre, celui de contracter et d’accourcir les mots. C’est donc au principe de la 
commodité qu’il faut réduire en première ligne la tendence euphonique.
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La loi de l’euphonie empêche la langue de produire des mots qui puissent offenser le sens 
de l’ouïe par une réunion de lettres dure et désagréable. Dans la langue française elle a été 
si rigoureusement obéie, que l’on y trouve bien des mots tellement altérés qu’ils n’ont plus 
aucune ressemblance avec les mots latins dont ils dérivent, tant elle en a changé, transposé ou 
négligé les lettres.

Peut-être m’est-il permis de noter quelques-uns des effets principaux que le principe de 
l’euphonie a produits.

1. Adoucissement de c et de g prononcés dur en ç et en j (céder, joie).
2. Amollissement de consonnes dures, exemples : aquila-aigle, aprilis-avril ; ecclesia-église.
3. Changement de consonnes en voyelles, exemples : falsus-faux ; pagus-pavs ; cochleare-cuiller ;

factum-fait. ,
4. Transposition ou métathèse de lettres ; exemples: stagnum-étang ; rationem-raison; berbecem- 

brebis; formatioum-fromage.
5. Aphérèse de l’s devant les consonnes dures, accompagnée, en faveur de la prononciation, 

de l'ajoutement d’un e devant la consonne initiale ; exemples: spina-épine ; studium-étude ; 
scala-échclle; élision : gustus-goût.

6. Intercalation de consonnes pour faciliter la prononciation; exemples : numerus-nombre ; 
reddere-rendre; venerisdies-vendredi.

7. Assimilation de consonnes dissemblables mises en contact par le latin; exemples: quadra- 
tum-carré ; adripare-arriver; latronem-larron.

8. Dissimilation de lettres semblables; exemples : cribrum-crible ; parafredus-palefroi; pere- 
grinus-pélerin.
L’autre phase de la commodité se découvre dans l’accourcissement des mots. L’heureuse 

abondance de formes qui distingue la langue mère latine des langues filles romanes lui est 
sacrifiée de bonne heure. Nous y reviendrons encore dans un autre lieu de notre étude où nous 
renvoyons le lecteur.

De tels principes ont présidé à la formation des mots français et bien que toute langue 
ait une vie individuelle, et qu’elle ne se laisse pas toujours renfermer dans les limites étroites 
de règles qui prétendent à la conduire dans son tour de développement, le français, il faut 
l’avouer, n’offre que bien peu d’exemples de mots formés contrairement aux règles nommées tout 
à l’heure. Il se peut pourtant que les principes se fassent front l’un à l’autre et se disputent 
la domination dans le même mot; mais cette rencontre n’est qu’exceptionnelle.

A ces principes qui ne proviennent pas de l’individualité de la langue mère, ailleurs aussi 
les autres langues romanes les eussent observés de même, mais qui prennent leur origine de la 
disposition naturelle de ceux qui ont fait le français, je me permets d’opposer un autre fait de 
plus d’importance et fondé dans la structure intérieure de la langue mère même, je veux dire 
l’accent latin.

L’accent latin s’élève au-dessus de tout ce qui a eu part à la formation de la langue 
française. Même les principes dont il était question ne remplissent leurs fonctions qu’en pleine 
dépendance de cet accent. C’est le point fixe que toutes les attaques qu’ils ont fait sans cesse 
contre le corps de mot primordial, n’ont pu ébranler. Donné, comme j’ai déjà dit, par la 
nature de la langue latine même, dont il faisait la partie essentielle, il a dû échoir en partage
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à toutes les langues romanes sans aucune exception. Entre elles la langue italienne tient le 
premier rang en fait de la conservation de cet héritage. Le souvenir de sa force primitive ne 
pouvait s’effacer sitôt en Italie qu’ailleurs, c’est bien naturel; car elle en est le pays de naissance. 
La langue française s’est développée beaucoup plus librement que celle-là, il est vrai, cependant 
l’accent latin y est d’une importance à nulle autre pareille.

Il y joue un double rôle en même temps, celui de conserver aux mots le cachet romain, 
et celui de leur faire changer de face, tandis que les principes nommés ci-dessus ne leur ont 
prescrit que la manière de changer.

Celui qui connaît l’état actuel de la question, ne sera pas étonné de rencontrer souvent, 
dans les lignes qui vont suivre sur le rôle de l’accent latin dans la formation de la langue 
française, les résultats trouvés par les plus célèbres philologues allemands et français comme 
Diez, Corssen, Schuchardt, Brachet, Littré, Ampère, G. Paris.

Avant d’entrer dans le fond de la question il me faut faire quelques remarques générales 
et préliminaires, d’abord sur la nature de l’accent, et puis sur les lois d’accentuation des langues 
latine et française. Dans tout mot de plusieurs syllabes il y en a toujours une qui reçoit une 
valeur tonique plus élevée que les autres. On nomme accent tonique, aigu ou simplement accent 
cette élévation de la voix qui dans un mot se fait sur une des syllabes. Ce qu’on entend par 
le mot d’accent, s’appelait en grec rovoç (surnommé xvqioç à cause de son importance pour le 
corps du mot), ou nçorïtodia que les latins ont rendu par accentue, dont dérive le mot français.

Il semble être inutile de remarquer que l’accent dont je m’occupe ici n’a aucun rapport 
avec ce qu’on appelle ordinairement les accents (grave, aigu, circonflexe). Ces accents-ci sont 
des signes purement grammaticaux ou orthographiques et ne touchent point l’accent tonique ou 
étymologique. Il faut rejeter de même l’accent oratoire ou phraséologique qui s’exerce sur tout 
un mot dans l’intérieur des phrases.

En latin l’accentuation se fait suivant la loi connue des trois syllabes ; l’accent y est 
toujours sur la pénultième quand elle est longue, et quand elle est brève, sur l’antépénultième. 
L'habitude antérieure à la période classique d’accentuer la syllabe radicale, c’est-à-dire la syllabe 
la plus significative (ce qui est de rigueur dans les langues germaniques) a de bonne heure dû 
reculer devant la loi de la quantité, imitée des Grecs et adoptée par la poésie et la langue 
noble des gens lettrés. L’accent n’est plus le maître absolu du mot; il est captivé par la 
quantité de l’avant-dernière syllabe. Aussi ne reste-t-il pas, comme en allemand, sur la même 
syllabe du mot; nous le voyons changer de place, dans un même mot, suivant les flexions dues 
à la déclinaison, à la conjugaison et à la dérivation. Cette fois c’est la quantité qui triomphe 
sur l’accent.

Il n’était pas de même dans la langue populaire; la quantité n’y a jamais été si dominante, 
ni pour la prose ni pour la poésie. L’accent tonique y a toujours servi de base de la versi
fication, tandis que la langue savante, à l imitation des Grecs, fondait son système prosodique 
uniquement sur la quantité. W. Corssen a mis hors de doute que le vieux latin en beaucoup 
de mots de quatre ou de plus de syllabes, accentuait la quatrième syllabe; accentuation qui 
revenait plus souvent dès les temps d’Auguste. Dès lors même la langue savante était portée 
à violer la loi d’accentuation, du moins dans le langage de conversation, négligeant et la quan
tité et la position.

2
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Du reste il est certain que, dès le commencement du troisième siècle, il s’établit en règle, 
pour le latin vulgaire, d’allonger en prononçant toutes les voyelles accentuées et d’accourcir 
toutes les voyelles atones, lors même qu’elles étaient longues par nature. Ce fait n’a rien 
d’étrange pour nous autres Allemands.

Il n’y a, dans notre langue, que fort peu de mots où la voyelle accentuée n’ait pas été 
allongée comme en klagen, sagen, degen. Tandis que dans la langue littéraire des poètes 
et des gens lettrés la versification grecque s’opposait encore à l’influence destructive de l’accent, 
le parler populaire, ayant une fois brisé les fers de la quantité, parvint en peu de temps à 
affaiblir indifféremment les syllabes de désinence. La voix après s’être élevée sur la tonique 
redescendait de sa hauteur en passant aux autres et ne les faisait plus distinguer suffisamment 
dans la prononciation. Dans la langue allemande la même chose; toutes ces belles voyelles 
sonores dans les désinences de flexions et de dérivations y ont été cruellement sacrifiées par 
cette manière engourdie d’accentuer la radicale. Même les noms propres de lieu latins comme 
Maguntiacum, Colonia, Tolbiacum etc. dont la langue allemande s’est emparée à sa façon, en 
accentuant la première syllabe, offrent un exemple curieux, combien la syllabe accentuée nous a 
rendus indifférents pour tout le reste; ce n’est guère que cette syllabe qui s’est conservée dans 
les formes allemandes: Mainz, Coin, Zülpich.

Les mêmes mots ont donné en français Cologne, Mayence, tout conformément à l’accent 
latin, dont l’importance s’y fait voir parfaitement.

Du cinquième siècle de l’ère chrétienne en avant noué rencontrons beaucoup d’exemples 
d’un déplacement de l’accent. Le peuple ayant perdu tout a fait le sentiment de la quantité, 
un manque d’intelligence pour la manière d’accentuer antérieure à cette époque fut inévitable. 
Ainsi le peuple accentuait viginti à côté de viginti, triginta à côté de triginta et ainsi de suite. 
La nouvelle accentuation a produit les formes françaises vingt, trente etc. Il se trouve aussi, 
dans les inscriptions de ce temps beaucoup de formes verbales syncopées qui ont reculé l’accent, 
comme dédrunt. Une autre violation de l’accent s’est faite dans les mots au suffixe о lus, ola, olum. 
Tous ces mots ont subi, dans les langues romanes, une diphthongaison qui a fait des deux 
syllabes une longue: aïeul, filleul. L’accent étant le même dans toutes les langues néolatines, 
on peut constater comme certain que déjà le latin rustique s’y était accoutumé.

De même quelques verbes à l’infinitif en üere, après avoir changé и en v, ont accentué 
la syllabe précédante ; consûere, battùere sont devenus cónsvere, báttvere et ont donné coudre, 
battre en français ; ce fait remonte encore à la prononciation populaire du latin. Les autres 
verbes de la même désinence, c’est-à-dire les composés de struere ont donné en passant au 
français: construire, dé(s)truire, instruire etc. La raison en est, dit avec raison M. Paris, qu’on 
ne pouvait mettre encore un v après les trois consonnes qui précèdent lu.

En latin les voyelles suivies de deux consonnes dont la seconde est une liquide, sont 
douteuses, du moins dans le domaine de la poésie. Dans les langues romanes elles ont été 
toutes regardées comme longues et ont attiré l’accent : tenebrae-ténèbres, /«weôns-funèbre.

Il y a encore quelque mots qui offrent un déplacement de l’accent conforme à la pronon
ciation latine des temps de la décadence romaine, exemples: ficatum-foie; АЫАм-Jacques; 
trifolium-trèfle; sécale-seigle; pariétem-paroi et d’autres.
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Voilà les cas les plus importants où le latin rustique s’est permis de déplacer l’accent. 
Du reste il faut avouer que le latin rustique n’a pas tant dérogé à la loi de l’accent qu’on 
aurait imaginé en se rappelant l’anéantissement complet de la quantité. On voit bien que, 
quand même les règles de la quantité étaient tombées dans l’oubli, l’action en vivait encore et 
empêchait l’accent de faire un usage excessif de la liberté regagnée. En général la syllabe 
accentuée dans la langue littéraire était accentuée aussi dans la langue rustique à l’époque où 
en sont issues les langues romanes.

Or des deux modalités qui donnent une empreinte particulière aux mots latins, l’une a 
disparu, l’autre a persisté.

Après avoir poursuivi l’accent latin jusqu’au temps où il est devenu français, il reste à 
savoir quel en est le rôle pour la formation des mots ou plutôt quel est l’usage que le français 
en a fait.

Comparaison faite entre l’accent français et l’accent latin, l’un se représente comme conti
nuateur de l’autre. On verra presque toujours accentuée en français la syllabe accentuée en 
latin. La persistance de l’accent est une règle générale et absolue. La place en est très facile 
à déterminer. En français l’accent porte toujours sur la dernière syllabe dans les mots à termi
naison masculine, sur l’avant-dernière dans les mots à terminaison féminine; ou, pour être plus, 
bref, l’accent tonique est toujours en français sur la dernière syllabe sonore. Il semble au 
premier abord que cette règle n’a aucun rapport avec celle qui a réglé l’accentuation latine. 
C’est pourtant le même accent qui anime les mots des deux langues. La persistance de l’accent 
latin est de rigueur au français, pourvu qu’on y fasse la distinction indispensable et importante 
pour les recherches étymologiques de mots populaires et de mots savants. L’accent étant la 
marque distinctive de ces deux classes de mots, nous avons à nous en occuper encore ici. On 
appelle mots populaires ceux qui sont provenus de la source vivante du latin populaire. Faits 
avec l’oreille et formés d’après la prononciation romaine encore vivante, ils ont toujours conservé 
à l’accent tonique la place qu’il occupait en latin. La formation en est irréfléchie et spontanée, 
c’est-à-dire le produit seul de l’instinct naturel de la langue.

Il n’en est pas de même des mots qu’on appelle savants à cause de leur origine du latin 
littéraire ou savant et de leur introduction dans la langue par les soins des savants.

Dans le vieux français nous ne rencontrons pas encore cette habitude des Français de 
porter toujours l’accent sur la dernière syllabe sonore. Il n’y a pas de doute qu’on ne respectât 
d’abord, dans la prononciation des mots latins, l’accent tel que la langue leur avait assigné.

Mais le sentiment de la prononciation latine se perdit peu à peu pour faire place à la 
tendance connue d’appuyer, dans la prononciation, plus fortement sur la dernière syllabe. On 
ne peut déterminer au juste jusqu’à quand l’accentuation latine a été observée en français. 
Cependant elle n’a pas survécu au XIIc siècle: dès lors sont très fréquents les exemples oîi le 
français a appliqué aux mots latins son accentuation nouvelle en les convertissant tous en 
oxytons. On sait que depuis ce temps-là l’habitude d’accentuer la dernière syllabe de tous les 
mots, même des étrangers, s’est tellement enracinée qu’elle est à présent tout à fait incapable 
de porter l’accent autre part que sur la dernière syllabe. Le jour où le peuple ne sentit plus 
insolemment l’accent latin, la langue française naquit à l’histoire. La première période de la 
langue est finie, car la création du français populaire est achevée; la seconde commence avec 
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l'introduction de mots savants, qui apparaissent en grand nombre au X1V e siècle. Introduits 
dans la langue postérieurement à sa formation naturelle par des hommes qui ignoraient abso
lument les lois suivies par cette formation, les mots savants se trouvent formés contrairement 
aux lois de formation de la langue française et en même temps accentués, pour la plupart, 
contrairement aux lois de l’accentuation latine.

Voyant tomber, dans le reste des mots, les désinences latines, les savants crurent tenir 
assez de compte de la formation de la langue s’ils affaiblissaient les désinences aussi dans les 
mots qu’ils allaient créer еих-inêmes. De plus, d’après la règle de 1 accentuation française, qui 
s'était déjà fixée alors, il fallait mettre l’accent sur la dernière syllabe sonore, et c’est pour 
cette raison qu’on était forcée d’avancer d’une syllabe l’accent dans les proparoxytons tels que 
ceux-ci: docili s - docile ; iwcłWwZas- incrédule ; meritum-mérite; colonia-colonie; fabrica-fabrique; 
aestimo-j’estime; cumulo-je cumule etc.

C’est ainsi que les mots savants violent et les règles de la formation française et la loi 
de l’accentuation latine. Ce que nous venons de dire des mots savants peut être étendu aussi 
aux mots liturgiques qui ne sont entrés dans la langue que par 1 intermédiaire de l’église. 
Ils sont de même accentués faussement. Je n'ai rien à ajouter à ce qu’en dit M. Paris. Une 
pudeur religieuse, ce dit-il à peu près, empêchait d’être romanisés ces mots dans la prendere 
période de formation; plus tard, quand le peuple ne comprenait plus le latin et quil fallut les 
traduire en français, ils subirent le même déplacement de 1 accent que les mots savants; 
exemples: préambule, hostie.

11 faut donc mettre de côté tous ces mots-là, quand il est, comme ici, question de la 
formation de la langue; car ils ne sont pas, à proprement parler, formés; ils ne sont que 
calqués servilement sur le modèle latin et bongré malgré introduits dans la langue.

Pour revenir, après cette digression, au point de sortie, nous constatons que la règle de 
la persistance de l'accent latin reste encore inébranlable. Pour comprendre 1 importance de cet 
accent dans la langue française il faut se rendre compte de ce que l’accent est pour ľ ensemble 
de syllabes réunies au corps du mot. Déjà le grammairien Diomède a nommé l'accent l’âme 
du mot (est accentue, ut quidam recte putámnt, anima vocis) ; expression fort louée et souvent 
répétée, mais qui n’est pas en grâce auprès M. Corseen. Avec la sagacité qui lui est propre, 
ce savant définit: Der Hochton ist nicht die Seele des Wortes, wohl aber der Pulsschlag seines 
Seelenlebens, nicht die bewegende Feder, wohl aber der Zeiger des Uhrwerks. (Aussprache 
u. s. w. II. 800.)

Quoiqu’il en soit, l’accent est ce qui donne de l’unité et de l’individualité au mot (Paris). 
En marquant leur importance graduelle il sert à nouer entre eux les différents membres du 
corps du mot. Conformément au rôle qu’il joue dans le mot, l’accent latin est devenu le pivot 
autour du quel tourne la formation des langues romanes. (Diez.)

C’est bien lui qui à gardé leur cachet romain aux mots qui du latin ont passé au français. 
Une altération du système tonique aurait dû entraîner une solution complète du parenté entre 
les deux langues. Témoin beaucoup de mots allemands comme Vogt, Probst, Pferd, Pfingsten, qui, 
étant le produit du déplacement de l’accent sur la radicale, n ont plus aucune ressemblance avec 
leurs types latins: advocatus, par aber edus, propositus, pentecosta, qui, a leur tour, se découvrent 
encore aisément dans les mots français avoué, prévôt, pentecôte, palefroi.



De l’autre côté l'accent latin a exercé une influence essentielle sur la transformation des 
mots. C’est à son action qu'il faut attribuer l’accourcissement successif des mots qui passent du 
latin au français. En comparant, par rapport à l’accent, les mots français avec les mots latins 
correspondants, nous les trouvons, comme il a été déjà dit plus haut, en pleine harmonie; en 
les comparant, par rapport à leur étendue, nous les trouvons bien différents; les mots français 
étant pour la plupart d’une ou de deux syllabes plus courts que leurs modèles latins. D’où cela 
vient-il? Comment s’expliquent ces retranchements que les mots latins ont subis dans leur 
passage au français? On sait que déjà au latin classique se marqua un affaiblissement des 
désinences par l’obscurcissement des consonnes finales s et m. Dans la prononciation la syllabe 
tonique avait prétendu à l’effort de l’appareil vocal de façon à rendre inintelligibles les lettres 
de désinence. Plus l'accent de la syllabe préférée gagna de force, plus les syllabes qui la 
suivaient, étaient exposées à être supprimées. Or la langue française tout en conservant aux 
mots l’accent qu’ils avaient eu en latin, tomba au pouvoir toujours croissant de la tendance 
de porter toujours l’accent sur la dernière syllabe. Il fallut, en conséquence, que la langue, 
pour venir au bout de ce à quoi elle était portée, retranchât toutes les syllabes qui suivaient 
la tonique. Cette apocope, que nous voyons être le résultat inévitable de l’observation de 
l’accent latin combinée avec la dite tendance de la langue n’a pas seulement rendu plus courts 
les mots; elle a aussi fait disparaître la déclinaison latine.

Si les exemples d’une confusion des formes grammaticales ne sont pas trop rares pour le 
temps classique de la langue latine, combien dut-elle s’accroître dans les siècles de la décadence 
romaine, dès que l’accent eut reçu une domination tout à fait absolue sur le mot. Tout ce que nous 
savons de la latinité de ces temps prouve que le peuple n’attachait plus de l’importance à distinguer 
les terminaisons propres aux différents cas. Elles commencèrent par être placées au hazard à la 
fin des mots et finirent, devenues inutiles, par tomber d’elles mêmes. Il ne s’est sauvé de cette 
ruine que les deux cas les plus importants, c’est-à-dire le nominatif pour marquer le sujet et 
l’accusatif pour marquer le régime. Les relations des autres cas ne furent déterminées que par 
les prépositions précédant le mot. Il n’était point de longue durée, et le cas sujet ne fut plus 
distingué du cas régime. Alors la déclinaison à deux cas allait disparaître, ce qui a eu lieu 
au XIVe siècle. Mais lequel des deux cas l’a emporté? c’est le cas régime qui le plus souvent 
s’est conservé dans la forme actuelle du mot ; on ne demandera guère pourquoi? Je prends 
pourtant la liberté de répéter ici l’explication de M. Ampère. La voici: „quand on a négligé 
les distinctions du sujét et du régime, et quand on n’a plus employé que l’une des deux formes 
qui correspondaient à ces deux cas, on a été porté à préférer celle qui revenait le plus souvent 
dans le langage; évidemment, ce n’était pas celle qui représentait seulement le nominatif, mais 
bien celle qui représentait à la fois le génitif, le datif, l’accusatif.“ On y pourrait ajouter encore 
que le cas régime était ordinairement plus allongé et plus consistant que le cas sujet et que le 
peuple avait un penchant naturel pour des formes plus expressives.

Il ne faut, pour prouver cela, que faire observer les formes diminutives des mots, employées 
presque toujours sans avoir l’acception originaire.

C’est ce qui est d’une importance considérable pour les mots qui suivaient la troisième 
déclinaison latine. Comprenant un grand nombre de mots imparisyllabiques qui déplacent aux 
cas obliques l’accent du nominatif, elle offrit aux langues romanes deux formes à imiter, qui 
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différaient entre elles et par l’étendue et par l’accent. La langue française a imité l’une et 
l’autre. On disait en vieux français peintre, fauc, traître pour marquer le cas sujet; et painteur, 
faucon, traiteur pour marquer le cas régime. Lorsqu’au XlVe siècle s’accomplissait, par l’abandon 
de la déclinaison ancienne à deux cas, l’établissement du français moderne, on n’employa que la 
forme imitée du cas régime à l’exception pourtant de quelques mots que l’accent prouve être 
nominatif; voir: soeur, ancêtre, tempête, peintre (dans fils, fonds, puits la marque infaillible c’est l’s). 
Les doubles formes de mots qu’il y a encore aujourd’hui dans la langue, ne sont plus, comme 
en vieux français, les deux cas d’un même mot, mais bien des mots différents qui ont chacun 
une acception particulière; exemples: pâtre-pasteur; sire-seigneur, maire-majeur (et d’autres 
comparatifs) trouvère-troubadour.

Pour récapituler ce que nous venons de dire sur la déclinaison, il suffira de remarquer 
que l’accent latin a le plus contribué à donner aux mots leur forme actuelle.

Aussi est-il à voir, à ne pas se tromper, que les mots qui déplacent l’accent en latin, le 
déplacent de même en français, et que ceux qui ne le déplacent point en latin (aux cas obliques), 
ne le déplacent pas non plus en français.

11 ne peut être le but de ces lignes de passer en revue, sous rapport à l’accent, l’une après 
l’autre toutes les classes différentes de mots, ni d’entrer dans les détails de leur formation, 
nous nous bornerons à choisir, du domaine de la formation, des faits qui nous semblent les plus 
dignes d’être remarqués. Ainsi nous jugeons à propos de notre tâche de faire remarquer la 
formation de l’article et du pronom personnel le, la, il, elle, parce qu’elle semble déroger à la 
règle de la persistance. On trouvé chez les meilleurs auteurs latins les formes abrégées ‘ste, 
՝sta, 'stí, pour iste, ista, isti; preuve inébranlable, qu’on ne s’est fait aucune scrupule de compter 
pour brève la première syllabe du pronom et d’avancer l’accent sur la dernière. La même 
chose avait lieu dans l’usage du pronom ilium, illám; les formes de ce mot se trouvent plus 
d’une fois employées comme des enclitiques, l’abandon de la position de la première syllabe 
attira l’accentuation de la dernière. Le français n’a fait que suivre les procédés du latin 
rustique en se formant son article de la syllabe de désinence accentuée. Mais comme le latin 
ne déplaçait, dans ce mot, l’accent qu’ à certaines conditions qu’on peut étudier dans les livres 
de M. Diez et de M. Corssen, aussi la forme accentuée sur la première syllabe a passé au 
français, qui en a fait son article.

Le pronom de la Ie personne (je) s’est fort éloigné du mot latin correspondant; c’est pourtant 
le même mot; êgo est devenu éo, io, puis par diphthongaison de l’e (Diez) iéo, enfin, par la 
consonnification de l’i et l’apocope de l’o, jéo, je. M. Brachet ne met pas l’intermédiaire de la 
forme diphthonguée (iéo) M. Paris rejette les formes éo, jéo et se déclare pour eu, jeu (voy. p. 60).

Dans le pronom leur on voit le reste d’un génitif latin qui s’employait, dans le vieux 
français, sans distinction pour tous les cas régimes. (Pour l’emploi de telles formes voy. Ampère, 
histoire de la form. d. 1. lang. fr. p. 64). Dès qu’on ne reconnut plus le génitif dans ce mot, 
on y a ajouté l’s du pluriel; ce qui est une orthographe fautive du français moderne.

Les noms de nombre (cardinaux et numéraux) ont été formés trop conformément à la loi 
de l’accent pour donner lieu à beaucoup d’observations sous ce rapport. Aussi en avons-nous 
fait mention plus haut en parlant de l’accentuation du latin rustique aux temps de la décadence 
romaine.
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Seulement je ne peux m’empêcher de faire voir au lecteur le rôle de l’accent latin dans 
les nombres suivants: onze, douze, treize, quatorze, quinze, seize; ici l’accent s’est fait valoir, 
à ce qu’on voit, au détriment du mot decern, qui a complètement disparu.

Les nombres ordinaux ne sont pas imités des nombres latins; on les a formés des nombres 
cardinaux par l’adjonction du suffixe ésimus (it. ésimo).

Tandis que, dans les noms, les flexions significatives se perdaient pour faire place aux 
prépositions, les verbes ont en grande partie conservé les flexions destinées à exprimer les 
personnes et à caractériser les temps et les modes. Cependant le renouvellement de la conju
gaison n’en est pas moins profond.

La voix passive a cessé, le supin et le gérondif ont disparu; des temps se sont perdus et 
d’autres ont été formés tantôt par le moyen de verbes auxiliaires, tantôt sur le type désinentiel. 
Quant à l’accent on a raison de dire que dans aucune partie de la langue française il n’a joué 
un rôle plus important que dans la conjugaison.

Tantôt sa persistance a sauvegardé les formes, tantôt son déplacement en a fait naître 
de nouvelles.

La distinction en vogue des verbes en forts et en faibles, a pour base la position de 
l’accent. Trouvée d’abord par J. Grimm pour les langues germaniques, elle a été appliquée 
aussi aux langues romanes ; analoguement, cela va sans dire ; l’écart des deux parentés de 
langues, surtout dans le système de conjugaison, est trop grand pour rendre possible une 
division des verbes précisément d’après les mêmes normes et dans le même sens.

Mais comme en français la place de l’accent est la marque distinctive des deux classes, il 
faut que je les mentionne ici. Du reste, il n’y a pas, en français, à proprement parler, des 
verbes qui soient complètement forts, c’est-à-dire qui aient forts tous les temps et toutes les 
personnes ; par conséquent ce ne sont pas les verbes, mais les formes ou les temps que cette 
classification peut regarder. On nomme en français fortes ou primitives les formes qui ont 
l’accent sur le radical (lire, dîtes, tins), et faibles ou dérivées les formes qui accentuent la 
terminaison (disons, tenez).

11 faut bien remarquer que les formes qui étaient fortes en latin ne le sont plus toutes en 
français ; il y en a beaucoup qui, par un déplacement de l’accent, sont devenues faibles en 
passant du latin au français. La même tendance qui a fait, dans les substantifs de la troisième 
déclinaison, préférer la forme allongée du cas régime à celle du cas sujet, a effectué aussi le 
changement des formes fortes en faibles en renforçant la terminaison par l’accent, ce qui con
venait mieux au sens de l’ouïe français. La chute de la voix passive a attiré le même sort 
aux verbes déponents; la forme passive se perdant peu à peu dans le latin rustique, ils ont 
tous changé en verbes actifs ; de là le déplacement de l’accent dans des formes comme suivent 
naissent, meurent, qui sont calquées sur les formes actives latines seqwunt, nascunt, mor(i)unt, 
et non sur les formes passives sequuniur, nascuntur, mor(i)untur, qui auraient donné suivant la 
règle de la persistance de l’accent: suivent, naissent, meuront.

Le sort des verbes latins en uere ainsi que le déplacement de l'accent dans les formes 
syncopées de la 3e personne du pluriel de l’indicatif parfait de'drunf,, Jècrunt, ten'runt ont été 
déjà mentionnés plus haut.
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Un assez grand nombre de verbes en ere, accentués sur le radical sont devenus des verbes 
faibles en oir et en ir, accentués à l’infinitif sur la terminaison:

recipét^-recevoir, pluere-pleuvoir; ctwvwe-courir; gemer»-gémir.
Le même déplacement de l’accent a eu lieu à la lrc et à la 2e pers, du pluriel prés, des 

verbes suivant la 3e conjugaison latine:
legimus, legitis-Yxsons, lisez;

et dans la plupart des participes passés de verbes à linfinitif tort : 
respo/isi/8-répondu, redditus-rendu.

La plupart de ces participes étant forts en vieux français, la langue actuelle en possède 
encore qui sont forts; mais il n’y en a aucun qui remplisse les fonctions du participe ; ils ont 
tous tourné en substantifs. Comme ils n’ont point cessé, malgré leur acception altérée, de rendre 
témoignage de la puissance décisive de l’accent latin pour la formation des mots, je me permets 
d’en apporter ici quelques-uns des plus usités:

implicita-շmplette, explicitewi-exploit, rupta-route, tractum-էրէձէ, 
defensa-défense, responsa-réponsc, reddita-rente, perdita-perte.

De plus il est beaucoup de parfaits, faibles aujourd’hui, qui ont eu, en vieux français, et 
la forme forte et la forme faible en même temps. Les parfaits forts ceins, feins etc. ont disparu, 
et les parfaits faibles ceignis, feignis ont persisté, probablement parce qu’ils offraient une distinction 
marquée du présent. Ce qu’il y a de plus remarquable, ce sont les verbes en ir, qui se divisent 
en deux groupes fort différents; l'un comprend les verbes simples et forts (partir, venir, courir), 
l’autre, qui est beaucoup plus grand, comprend les verbes inchoatifs, c’est-à-dire verbes dérivés 

ou imités d’inchoatifs latins.
Ceux-ci intercalent au présent et aux temps qui en dérivent, iss (du latin tse, esc) entre 

le radical et la terminaison, pun-iss-ons, pun-iss-ais, pun-isse, pun-iss-ant. La langue se servit de 
cette syllabe intercalaire pour renforcer dans les verbes les formes qui seraient devenues ailleui ь 

trop écourtées.
Ainsi il résulte, à ce qu’on voit, un passage de formes fortes en formes faibles pour les 

verbes latins qui se sont conservés au français: le passage contraire ne manque pourtant pas. 
Plusieurs des verbes de la 2e conjugaison latine (à l’infinitif faible) ont reçu en français un 
infinitif fort: ridere-rire; tăcere-taire; resporct/crc-répoiidre; nocere-nuire; Zwcere-luire etc.

Il y a encore beaucoup de choses à dire, par exemple la formation du subjonctif imparfait 
sur le plusqueparfait du latin, la distinction que le vieux français observait entre les terminaisons 
ions, iez de la première et. de la deuxième pers, du pluriel de l’indicatif imparfait et du subjonctif 
présent, distinction qui témoigne encore l’importance de l’accent, les prétendus verbes irréguliers, 
les verbes auxiliaires, qui offrent toujours quelque chose de remarquable à l’étude de l’accent, 
mais comme je n’ai rien de nouveau à ajouter aux expositions fort développées et fort détaillées 
des Mess. Diez, Paris, Brachct et que je voudrais bien éviter une répétition déplacée de ce que 
ces messieurs ont publié sous ce rapport, je préfère à me borner au peu de remarques générales 
que j’ai faites et que je crois pourtant suffisantes à démontrer l’importance de l'accent latin dans 

la formation de la conjugaison française.
Les mots invariables savoir: prépositions, conjonctions, interjections n’offrent qu un champ 

fort étroit à l’activité de l’accent; nous n’en pouvons tenir compte en ce lieu. Pour les adverbes 
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il faut annoter que les suffixes latins, destinés à exprimer les fonctions des adverbes, ont 
absolument disparu dans les langues romanes; ils ont partagé le sort des autres terminaisons 
non accentuées. Ne pouvant pas se passer de mots qui remplissent ces fonctions grammaticales, 
les langues étaient forcées de créer des adverbes nouveaux à leur façon. C’est au moyen de 
l'ablatif mente, employée de bonne heure au sens de manière, de façon, que ces adverbes sont 
formés dans toutes les langues romanes. *,է»»ր>է>11»էէ>*ք ï

Pour passer à l’accent latin dans les mots composés que le français a empruntés au latin, 
il faut d’abord remarquer que le sentiment de la composition originaire s’était déjà perdu dans 
le latin rustique et que, par conséquent, le français a traité tous ces composés comme des mots 
simples. C est ainsi qu’il a contracté et accourci les composés dont l'accent portait sur la 
particule déterminante:

sarcophagus-cercueil, eolloco-couche; colligo-cueille.
Bans d'autres composés le latin rustique et après le français ont, pour donner de l’impor

tance au mot déterminé, avancé l’accent d’une syllabe: elevo-élève, renego-renie; compater- 
compère. La même manière d’accentuer a été appliquée aussi aux mots que le français a com
posés de première main: vicomte, enfuis, envoie.

Dans le domaine de la dérivation l’accent latin se montre encore fidèle au rôle joué dans 
les autres parties de la langue. Les suffixes latins persistent en français; mortel, vulgaire, payen. 
C’est la vigueur de l’accent qui a rendu quelques-uns de ces suffixes capables de servir même 
à la création de nouveaux dérivés: casuel, lointain. Les suffixes non accentués en latin ont été 
contractés en français au point d’être complètement méconnaissables: juge, linge, âne. Avec la 
puissance dérivatrice ils ont perdu en même temps la force de servir à des formations nouvelles. 
Il y a pourtant une exception sur laquelle je me permets de rappeler l’attention.

Le suffixe atone ia s’éteint dans les mots empruntés du latin: Francia-Vrance, Graecia- 
Grèce; ou devient ge, che, se: vindemia-vendange, se/uu-sèche ; anyzw^a-angoisse; quelquefois 
l’i se joint à la voyelle de la syllabe qui précède le suffixe: /wAw ¿A-histoire: victoria-victoire.

Le même suffixe s’affaiblissant en ie se trouve accentué dans un assez grand nombre de 
mots nouveaux populaires; félonie, flatterie, baronnie, compagnie. M. Paris est bien porté à 
expliquer ce fait par 1 analogie de ia accentué dans les mots grecs comme tpikoaotpia etc.

Il semble inutile de remarquer encore qu’ici comme partout dans l’étude de la formation 
d'une langue il faut laisser de côté les mots savants. Ce n’est que par une méconnaissance 
complète des lois qui régissent la formation des mots français qu’on a pu créer des mots tels 
que chimie, symphonie, océanie.

Après avoir étudié jusqu’ici et la place de l'accent et son influence sur le sort des syllabes 
de désinence, il reste à savoir ce que sont devenues, sous la même influence, les voyelles surtout 
dans l'intérieur des mots. 11 s’agit donc, pour venir à bout de notre tâche, d’examiner successive
ment ce que sont devenues les voyelles:

Io dans les syllabes qui précèdent la tonique; 
2° dans les syllabes qui suivent la tonique; 
3° dans la syllabe tonique même.

Nous avons déjà parlé de l’habitude particulière à la langue française de porter l’accent 
sur la dernière syllabe sonore et de ce qui en résultait naturellement pour les proparoxytons 

3 
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latins. En comparant maintenant les contractions comme seille de sítala, oeil de ocultis, écueil 
•le scopulas à la manière de se comporter des syllabes qui précèdent la tonique dans des mots 
tels que chrétienté de christ! anitatem, amitié de amicitatem, ennemi de inimicus, vêtement 
de vesti mentum, on voit, à ne pas se tromper, que les syllabes qui précèdent la syllabe accentuée 
n’ont pas subi tant de syncopes que les syllabes qui la suivent; évidemment par ce que la 
raison d’accourcir les mots ne se faisait valoir qu’au détriment des syllabes qui suivaient la tonique.

Les quelques syncopes que les syllabes placées devant la tonique ont subies, se ti ouv eut 
autorisées pour la plupart déjà par l’usage du latin rustique, qui les a laissées à toutes les 
langues romanes. Pour les parcourir des yeux je juge à propos d’en ranger les voyelles en 
deux classes : voyelles atones précédant immédiatement la tonique (comme i dans féminin), 
voyelles atones précédant médiatement la tonique (comme e dans féminin).

Les voyelles de la première classe persistent toujours en français, quand elles sont longues : 
vestimentum-Ndtement, ornamentum-ornement, coemeterium - cimetière. Bracket, dans sa grammaire 
historique p. 120, y compte aussi pèlerin (il accentue fautivement pèlerin) en le dérivant de 
peregrinus, dont l’e ne peut être long que par position. Les exceptions peu nombreuses de la 
persistance de la voyelle atone longue voyez Bracket, dictionnaire p. 34.

Elles disparaissent quand elles sont brèves; bonitatem-bonté, positura-póstrate. Dans la 
plupart de ces mots la syncope était déjà un fait accompli dans le latin vulgaire. 11 faut 
cependant admettre une exception de la règle posée précédemment. Toutes les lois que la 
voyelle atone brève occupait la première place du mot, elle a dû persister pour ne pas trop 
mutiler le mot: amare-aimer, caballas-cheval, probare-prouver. Les voyelles de la seconde 
classe persistent sans que la quantité y fasse aucune distinction. Clericatus- clergé, media num-moyen.

Les voyelles placées après la syllabe accentuée n’existent plus en français ou y existent 
comme e muet seulement.

Déjà dans les livres des meilleurs poètes latins nous rencontrons des mots ordinairement 
proparoxytons employés comme paroxytons en perdant la voyelle nécessairement brève qui suivait 
la tonique et occupait l’avant-dernière place du mot ; témoin les formes : saeclum, periclum, 
vinclum, postus au lieu de saeculum etc.

Quand même les Romains des hautes classes se permettaient parfois de supprimer dans 
l’écriture ces voyelles, qui ne se faisaient guère sentir dans le discours, nous ne devons pas 
être étonnés de ce que le peuple, ennemi naturel de toutes les indexions délicates, n’en faisait 
aucun cas et les supprimait partout.

Les exemples sont aussi nombreux que connus. Voir Schuchardt Vulgärlatein II •->J4: 
Synkope und Epenthese. Ainsi quand les mots passèrent du latin au français, ces voyelles avaient 
déjà disparu. En outre tout ce qui en serait parvenu au sol de France, aurait été sacrifié à cette 
constitution de la langue française qui empêche de reculer l’accent plus loin que 1 avant-dernière 

syllabe du mot.
Toute voyelle latine atone occupant la dernière place du mot disparaît en français, ou, ce 

qui est la même chose à peu près, s’assourdit en e muet: ripa-riva, ferrum-fer.
Les voyelles accentuées en latin, nous l’avons déjà dit trop souvent, se retrouvent en 

français, mais non sans avoir parcouru, pour la plupart, des métamorphoses remarquables et 
déterminées par leur quantité primitive.
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Les voyelles accentuées brèves aiment à se diphthonguer; cams-chien, novae-neuf, lupus- 
loup, wwiws-main.

Les voyelles accentuées longues par position restent ordinairement intactes: mortem-mort 
amantem-aimant, descendere-descendre.

Les voyelles accentuées longues par nature se modifient en descendant l’échelle vocale 
a, e, i, o, u. Cet ordre des voyelles indiqué par la nature elle-même représente une gamme 
vocale que les langues descendent et qu’elles ne remontent jamais. Voy. Brächet, diet, introd.

Pour les détails de ces transformations je me permets de renvoyer aux livres de M. Diez, 
Brächet etc.

Avant de conclure ce petit travail je ne puis me refuser de faire voir quel est le rôle de 
l’accent latin dans la versification française. J’ai déjà fait observer plus haut que le système 
prosodique latin basé sur la quantité n’était qu’une imitation grecque qui restait étrangère au peuple.

Pour lui qui ignorait ou rejetait comme trop compliqueés les règles de la prosodie classique, 
l'accent tonique était, après comme avant, la base de la versification.

Les quelques débris poétiques du latin rustique se trouvent construits incontestablement sur 
le principe de l’accent.

Un chantre rustique appartenant à l’époque où s’accomplit le passage du latin au roman, 
nous servira d’exemple.

Lătrat vulpis, sed nőn ut cá nis.
Faltus mit semper inanis.
Carita prôferit, jám non fronte
[cito] décadet únte cano férte, 
vólat úpua et nőn arúndo, 
isteo cómmedit in so frúndo. Voir Schuch. I 64.

Si l’accent est la base de la versification dans le latin rustique, il doit l’être aussi dans 
les langues romanes, qui s’en sont partagé l’héritage.

Voici deux faits curieux qui prouvent la vérité de cette assertion pour le français.
C’est sur l’accent que sont basées les règles les plus importantes de la césure et de la rime : 
La césure doit toujours tomber sur une syllabe accentuée.
La rime porte toujours sur la syllabe accentuée.
On ne pourrait donc faire rimer audace avec espèce, légitimes avec diadèmes, jouissent avec 

repaissent, bienque la syllabe muette de ces mots correspondants soit identique, parce que la 
syllabe accentuée diffère. Quicherat petit traité de vers. p. 19.

C’est donc l’accent qui domine la versification française de même qu’il domine la langue.

3*
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£)ber=®eciiitb(i.

Crbinariuś : ^rofeffor ïi e 15.

1. teutfd). Settüre poetifdjer (borgugSWeife IrtrifcȘer unb bibaftifdjer) unb profaiftper Mufterftüâe 
auS dep ԺՏ’ í'efebudj nebft Belehrungen über ble betreffenden didjtungéarten unb biograppifrfjen Mitteilungen 
über bie betreffenben didjter ; <Sd)tííerS Jungfrau non Orleans unb ©oetpeS torquato taffo mürben in 
ber klaffe, SeffingS (Jmilia Paletti pribatim gelefen; diSponierübungen ; Hebungen im тйпЬІіфеп Bortrag ; 
Sluff сфе. 2 St. 91 ebn er.

2. Sutéin. Cic. pro Marc., pro Mil., Liv. XIX, pribalím Cie. oratt. in Catil., Liv. XXX 
unb XXXI; grammatifdje {Repetitionen, ®;ercitien, ®;temporatien, brei Sluff ä^e. 6 St. 91 a tv a d. — 
ß^etup orieren auS Sallust. Catil.: lleberfețen auS Siipfle; Verg. Aon. VI unb XII, metrijdje Hebungen. 
4 St. der direttor.

3. ©tiechifdj. Herod. I unb II (mit SluSWapl), Plut. Themist., Lys. c. Eratosth., Hom. 
Odyss. XII—XXI (gum Seil pribalím) ; grammatifdfe æàieberpolungen, Sputa; ber témpora unb Mobi; 
fipriftlid)e Slrbeitcn. 6 St. Sinbenblatt.

4. í$rangöfifcf). Choix de Contes (Goeb. VII); Sap. 4 unb 5 ber Spnta; (bon ben Fürwörtern 
unb bom ßeitWort); Hebcrfepen aus ^ijcpften; fipriftlicpe Arbeiten. 2 St. §ane.

5. ÿebraifdj. Formenlepre паф Bofen; UebungSftüde auS Bofen unb Genes, capp. 1, 2, 
3, 9, 11,12.

6. íReligionêtepre. а) Äitpolifdje: Sitteniedre ; 6'inigeS auS ber ¿Weiten ißeriobe ber Міѵфеіп 
gefdjidjte; Srtíärung ber тіфіід(іеп І'ігфііфеп tppmnen. 2 St. Matern, b) @ьапдеЩфе: Bibelfunbe 
beS 91. S. ; Ճeltűr e ber Slpoftelgefd^jte in ber ІЩргафе ; Baieberpolungen ber Bibcffunbe beS 91. S., beS 
SatedjiSmuS unb ber іѵіфіідфеп Bfalmen unb Sirdpenlieber. 2 St. S'uupe.

7. JOlatpematif. SBieberpolungen; (Йіеіфипдеп bom ¿Weiten ®rab unb földje pöperen ©Іеіфипдеп, 
WelĄe քէՓ auf диаЬгаЩфс ¿urüctfüpren laffen; Sogaritpmen; togaritpmifdje ©Іеіфипдеп, pjinfeSginsrcdjnimg, 
aritpmetifcpe unb geometrifdje ïïteipen ; íRentenredjnung ; Slepntidjteit, SluSmeffung ber gerablinigen Figuren 
unb beS ŚreifeS ; Trigonometrie bis ¿ur Вегефпипд beS гефітіиііідеп unb gleidjfdjenttigen dreiedS ein= 
і'фііе^ііф. 4 St. Step.

8. BppfiL etettrigüät. 1 St. tiep.
9. ®efd)idjte unb Ideographic. (§5е|фіфіе ber {Römer bis ¿ur Slufíöfung beS tr>eftrömifc(>en ŰleidjeS; 

Bàieberpolung beS ВЗіфіідфеп auS ben фenfeu ber borpergepenben Staffen; деодгаррі]'фе Baieberpolungen 
unb (Srunbgüge ber pppfifcpen ©cograppie. 3 St. üîebuer.

Unter=<®ecunï>n.

OrbinariuS: Oberleprer Dr. Brill.

1. S eu tf d). Settüre poetifdjer (borgugSWeife epifMjer) unb profaij^er Mufterftüde auS depdS’ 
ßejebucp nebft biograppifdȘen Mitteilungen über bie betreffenben 3)іфІег; ©oetpeS ermann unb dorotpea 
würbe in ber Ätaffe, SdjillerS Maria Stuart unb SeffingS Minna bou Barnpelm pribalím gelefen ; trepen 
unb Figuren int Slnjüptuf? an bie keltűre; BortragSübungen; Hebungen im disponieren ; Sluffäpe. 2 St. 
©eprmann.

2. Sutéin. Cic. in Catil. L, pro Arch., Liv. XXI, pribalím Caes. bell. civ. unb Justin. ; 
SBieberpolung ber Sputa; ; ®in¿elneS aus ber Stiliftil im Щфііф an bie Settüre, iuSbefonbere Spnoupmit; 
lleberfepen aus Süpfle; іффіііфе Arbeiten. 8 St. Brill. — Vergil. Aen. IV unb V. 2 St. 
©eprmann.

3. ©riedjifdj. Xenoph. Anab. IV unb V, Hellenic. II, cap. 1—3, Hom. Odyss. 111—VI 
unb IX; BJieberljoluug ber Foi'wetrlepre ; Sputa; beS SlrtifelS, ber ¿afuS, ber Bronomina ; і'фгіфііфе 
Strbeiteil. 6 St. Арапе.
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4. Srantöftfd). Rollin, Hist. d’Alexandre le Grand (Goeb. XXVI); ®iebert)olung ber 
unregelmäßigen Serba; Âap. 1 unb 2 ber ©ptttap (ron ben Jlrtifeín unb ®eln\iucf) ber KafuSpräpofitionen) ; 
Ueberfe^ungen aus .fjödjftcn; jdjriftlidje Arbeiten. 2 ©t. 9Ïolvad.

6. tleliflionélefjrc ' mit 11 A tierbuubelL

7. iDUtfjcnmtif. 3Bieberl)Dluugen; ®ieid)uugen bes ¿weiten Ѳrabeś; proportionen; bie Sepre vom 
greife unb von bet @)leicßßeit bcr figuren. 4 ©t. Slep.

8. pf)l)ftf. ïDlagnettSmus unb SPärme. 2 ©t. Slep.
9. ®efdjid)te unb ©eogtnpljic. ©efdjicßte ©riedjenlanbá unb Slacebonienš bis 301; ©eograpljie 

ber auRereuropäiidicn Erbteile; SBiebeipolung unb Erweiterung ber früheren деодгсфЭДфеп penia. 3 ©t. 
Sawcgpńbf i.

CrbiitarhiS : ®t)mnafial(eßrer 97 o iv a d.
1. Stuffd). Grllärung poetifdjer unb prbfaifißer SJÎufterftude auS bem Befebudț unb im Attfdțțuf; 

baran bie Beßre Dom фегіоЬепЬаи; SJlemorieren non Wufterperioben ; bie ,£jaitptgattitngen ber epifdjen ‘poefte; 
iBortragSübungen ; Auffäße. 2 St. ® eß r ut a nit.

2. tiatcin. Caes. bell. gall. IV—՛VIA; Bieberßolung unb IBeenbigung ber Sßittaj, oerbuttben 
mit entfpreéÇenben тііпЬІіфеп Ueberfeßungen auë beut Seutfdjen; fdjriftlidje Weiten. 8 St. 9c о tu ad. — 
Ovid. Metamorph. IV—VII mit AuStoaßl. 2 St. iKebner.

3. ©ricdjtfdj. Xenopli. Anal). I cap. 9 bis gu Gnbe, bann II, III cap. 1 unb 2; Bieber
ß olung ber früheren gramniatifdjen феніа ; bie unregelmäßigen ißerba unb Beßre von ben ißräpofitionen mit 
UebungSbeifpieíen паф ťpaím; fdjriftlicße Weiten. 4 St. ® eß rutan n. — Hom. Odyss. I unb II. 
2 St. bis ©fient ^rufgerosfi, feit Շ fíen i фгііі. ,

4. gran^öftfdj. Fénelon, les aventures de Télémaque (Goeb. XIA ) ; Bieberßolung unb loe= 
enbigung ber ^ormenleßre; Ueberfeßen aus ^ödjften; іфгі^ііфе Weiten. 3 St. 91 о го a d.

5. IReltgiüitMeßre. а) ЙафоЩфс: Ginleitung in bie üieligionSießre; bie Beßre non ber (9nabe 
unb 9Ieditfertigung, bon ber Й'ігфе unb SßoUenbung; GinigeS aus ber Biturgif. 2 St. 9Jiatern. 
b) Goangelifdje: ©efdjidite ber ©rünbung, erften Ausbreitung unb reformation ber djriftiicßen Й’ігфе; bie 
5 .paubtftüdc bcS Satcd/iSmuS ; baS .ßauptfäcß^ftc bon ben UnterfdieibmtgSlcßren ber фгіфіфеп Sefennb 
niff e; áfáimén unb Aircßenliebcr. 2 St. Ŕ n u ti c.

6. DJlatßematiL ßongruenj ber ®reiede, Beßre bom tiered; фо tensen mit деЬгофепсп unb uega= 
tiben Gïpouenten, AuSgießen ber Quabrat= unb Subifrour^el, ©Іеіфипдеп bom erften ®rab mit Giner 
Unbetannten. 3 St. ¿ieß.

7. ®efd)id)te unb ©eograßßie. ФеиЦ'фе @efd)id?te bon 9tubolf bon ßabSburg bis 1871; brate 
benburgifd)=preußiftße ®ef(ßicßte; Bicberßolung bcS ^enfumS ber Untertertia; (Seograpßie bon Deutfd)(anb 
unb öefterreid), Bieberßolungeit, Йагіеи^сіфпсп. 4 St. Saroc^ßnSfi.

Untertertia.

örbinariuS: Oberlehrer Kinbenblatt.
1. Ջ eut fd). ©rtläruiig poetifåer unb profaiiüer ȘDhifterftiide aus bem Kcfebudj; æteberlplung

unb jufammenfaffenbe lleberfidjt ber ©atsleljrc; $ortr*5ubmigeu; Slufjä^e. 2 <St. Äatocjijństi.
2. Kátéin. Caes. bell. gall. 1 III; ЖіеЬефІнпд ber (£a¡usíeí)re; Zempora unb ültobi; miinb= 

tidies Ueberíctieit au§ bem Oeutfdjeit; fdjriftiidje Arbeiten. 8 <St. Kinbenbíatt. — Ovid. Metamorph. 
I unb II mit 9IuStoat)í. 2 ®t. Äamc^nSti.

3. (üriedjifd). üBieber^oluitg beS ŚenfumS ber IV, bie Serba auf ¡u unb bie getviiíjnlidjften ber 
unregelmäßigen Serba; Keltűre: bis 3Beií)nad)teit Jacobs՛ Kcfebucí), bann Xenoph. Anab. 1 cap. 1—7; 
münbíidjeá lieberje^en aus bem Oeutjdjen, fdiriftiidjc Arbeiten. 6 St. .'pane.
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4. granjiiftfif). Bollin, Hommes illustres de l'antiquité (Goeb. XVII); pormenlepre biś jum 
unregelmäßigen Verbum; Heberten etűd «Jödjften ; jdjriftiidie У (r beiten. 2 St. ý an e.

5. ilîeligiondlepre. Wit III A Derbimben.
6. äJlatíj ematif. SBieberpoíungen; ißotenjen mit ganzen pofitiDen unb negativen Щфementen ; Quabrat= 

lourjeln ; (Geometrie bis jur fi'ongruenj ber Dreiecte. 3 St. Wei).
7. ®efd)idjte unît ©eograppie. ©efcpicpte bed beutfcpen Crbend dou 1228—1525; beutfdje 

©efipicpte bid iKubolf Don Habsburg ; SBicberpoíuiig bed ißenjiimd ber IV; Ideographic ber außerbeutjcben 
Bänber Guropad; ißieberpolung bed ¿enfumd ber IV; Hebungen im Sarteitjcidjnen. 3 St. Äatocjpúdfi.

8. Uîaturgefdjidjte. SBieberpolungen; jhftematijcpe lleĹerfidit ber brei Naturreiche ; fpecielí im ¿Hinter
Steptiíien, Stmppibien unb pifdje, im Sommer ißflanjen. 2 St. Wc p.

C u tt r t a.

Crbinariud : (dpiiutafialíehrer die b n e r.
1. ¡Sentid). Bejen unb ©rilaren poetifcper unb profaifdjer Stüde aud bem Bejebiicp ; ®ap= unb 

pnterpunftiondícpre im älnfdjluß an bie fďjriftíic^en Strbeiten ; ¿ortragdübungen. 2 St. iBid Cfteni 
Ärufjemdti, feit Qftern ¿rill.

2. Büféin. 3Bieberpoíung unb SSerDollftänbigung ber pormenlepre; ©ajudlepre; miinblidjed Ueber= 
jepen aud bem Deutjcpen; Bettiire: 12 IBiograppieen aud Corn. Nep.; jcpriftlicpe Slrbeiten. 8 St. 
diebner. — Sludgetoaplte pabcln and Phaedr. lib. 1—IV. 2 St. ¿id Cfteru ®rufjeivdfi, feit 
Cftern ber Direttor.

3. ©riecpifdj. Die regelmäßige pormenlepre bid յո ben Verbis liquidis excl.; Ueberjepeit and 
bem (ÿriedjifcpen ind Deutjepe unb aud bem ¿cutjtpen ind ©riccpijcbe; jcpriftlicpe Strbeitcn. 6 St. 
Binbenblatf.

4. prnnjöfifdj. SÖieberpotung bed ißenfumd ber Quinta; ©rammatit unb Ueberfepuugdübungen 
uad) lßlöp' ©íementarbud) bid Bett. 73; ortpograppijcpc Hebungen ; Wemorieren Doit æotâbein; fcpriftíicpe 
Arbeiten. 2 St. Slid Dftern Sruf jetodti, feit Óftern ber Direktor.

5. Oteligiondlepre. а) Satpolifcpe: Die dteligiondlepre nad) bem Diöjefanfatcdjidmud; SHieber: 
polling ber biblifcpen ©efcpicpten bed 97. Ź. unb juin Žeil bed 91. Z. ; bad SHicptigfte and ber Śeograppie 
Don ißaläftina. 2 St. W a tern. b) ©Dangelifcpe : pufammcnpangenbe Darstellung ber biblifcpen ©ejcpicpte 
bed 31. Z. ; ©eograppie Don ißaläftina ; ©inteilung ber ¿ibel unb dieipenfolge ber biblifcpen ¿iicper ; britted 
.Jauptftiicf ; Slibelfprucpe unb fiirdjenlieber. 2 St. ßiiupe.

6. Watpematif. SHieberpolung ber gemeinen unb ber Dejimalbriicpc; piiid=z ®efe(Ifcpaftd= unb 
Wifcpungdrccpnung. 3 St. Diep.

7. ®efd)itpte unb ©cograppie. ©efcpicpte ber Sriedjen, ©efdjitptc ber dlömer bid jum elften 
Zriumbirat; ©eograppie bed alten ©riecpenlanbd unb ptaliend ; Ideographie ber außereiiropäifcpen ©rbteile. 
3 St. ®aiDcjpńdfi.

CX tt i ո է ո,

Orbinariud: ©pmnafialleprer ® ep rm an n.
1. Dcutfd). Befe= uub 33ortragdübungen; ber einfache Sap unb einige Zeile and ber Верге Dom 

jujammengefepten Sap; bie Sonjunftioiien; pnterpunftiondlepre; ortpograppifcpe unb fonftige fcpriftlicpe 
Hebungen. 3 St. ©eprmann.

2. Botéin. SHieberpoliing, íBefcjtigung unb ©rgänjuug ber regelmäßigen pormcnlepre; Ginübung 
ber unregelmäßigen pormenlepre; bie toieptigften regeln über Śtettion ber Gtifud, A ecus. e. inf., A blat, 
absol. unb .QonjunftÍD ; münbíicped Heber jepen ber betreffenben Uebungdftücfe ; jcpriftlidje Slrbeiten. 9 St. 
©eprmann.

3. pranjöftfd). ©rammatit unb Hebungdbeijpiele nacp ißlöp’ Glementarbucp bid Bett. 40; jdjriftlicpe 
Slrbeiten. 3 St. Ajane.
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4. ütcligiondlehre. а) йафоЩфе: Die Seligiondíehre nad) bem 5)iö$efanfate^iSmuS mit S3eg= 
laffuttg bér mit փ begeíd)iteten Fragen; biblice (SefĄiĄte bed SI. Z. 3 ©t. iDïatern. b) ©ѵапдеЩфе: 
3)ibti¡cf)e Gefügte bed 92. Z.; S3ortíaut íuib Grlíärung bed gmeiten .gjauptftüdd ; Sibeïfprüd)e imb 
йігфепІіеЬег. 3 St. .R u n b e.

5. Sledjttcn. Siitübung refp. S3ieberl)olmtg ber gemeinen unb ber Degimalbrüdje unb Slntoenbung 
berfelben auf bie bürgerlichen %ed)nungdarten. 4 ©t. Golbl)agen.

6. Geographie. Śuropa. 2 ©t. Sebner.
7. 9latj։rgef(hi(btc. 3nt hinter Sögel, tnt Sommer Sftaugen. 2 St. .'pane.

©rbinariud: Gt)mnaftaí(el)rer Slep.
1. Dcittfd). Séféit nnb S3ieberergäl)len von Befeftüden ; Sortragdübnngen; bie Bet)re vom einfachen 

Sah; orthographifdjc Hebungen in гоофепНіфеп Diftaten unb fonftige іфгітШфе Hebungen. 3 St. Slep.
2. Sutéin. Die regelmäßige Formenlehre; Ueberfe^en von Hebungdftüden unb Sludtoenbiglernen ber 

Solabeln; fd)riftliche Arbeiten. 9 St. Slep.
3. 'Jteligiondlehrc. а) йафоЩфе: Die ЗІеІідіопЗІерге naci) bem Diöjefantatechidnnid mit S3eg= 

laffung ber fd)toierigeren Fragen; biblifdje @)efd)ichte bed 91. Z. mit S3eglaffung ber fdftoterigeren Stüde. 
3 St. 99í a t er n. b)' @vangelifd)e: Siblifdje ®cfd)id)te bed SI. Z. bid DaVib unb bie ¿um SerftänbniS 
ber .Çiaitptfefte erforberlid)en Gefd)id)teit bed 9Î. Z. ; SSortlaut unb Grllarung bed erften .ßauptftüdd ; 
Sibelfprüche, ®ird)enlteber unb (Gebete. 3 St. R u n b c.

4. fRedjnen. S3ieberl)oíititg ber 4 Speeded in unbenannten unb benannten gangen fahlen; baneben 
Degimalbrud)red)nen; feit %Beihttad)ten Sed)neu mit gemeinen Srücfjen. 4 St. Goibhagen.

5. Geographie. Die allgemeinen Gritnbbegriffe and ber pl)pfifd)en unb тафетаЩфеп (Geographie; 
lleberfid)t ber (Geographie ber 5 Erbteile. 2 St. Sehr.

6. 3laturgefd)ithtc. Sefdjreibung einzelner ^ubivibucn and ber Zoologie unb So tan it; im S3 inter 
vorgugdmeife Wirbeltiere, int Sommer Sfíangen. 2 St. Sehr.

«Séptima»

SDrbinariud: Sorfd)ulíel)rer Sel) r.
1. iJieligionślchrc. 9)lit VI. verbunbcn.
2. Z e it էք ф. Die ivicbtigfteit Segeln ber S3 orb unb Sa^lehre; Befen unb ©rilaren profatfd)er unb 

роеЩфег Stüde aud bem ßefebud); Sortragdübungen; ortí)ograpí)ifd)e Hebungen. 8 St. Sehr.
3. Slnfchauungduitterritht. 91аф S3inlelmannd S3anbbilbern mit Senkung bed baju gehörigen 

Sprad)ftoffd von Strübing; тйпЬІіфе unb іфгіуНіфс Hebungen. 2 St. Sehr.
4. Sed)nett. Die 4 Spegied in uitbenamtteit unb benannten gangen 3al)len. 6 St. Sehr.
5. Geographic. Dad Slllgemeine bor (írbe; bie Sänber mit ben Apauptftäbten ; Gebirge, 9Jleere, 

Qnfeln Sur opad ; Größe, ©ітѵорпегдарі, Srovingen, Segieritngdbegirfe unb Flüffe Sreußend. 2 St. Sehr.

Tedjntfd)er llnterriri)t.

1. Schreiben, fgit VII: Stufeutoeife Heb ungen int ©фопіфгеіЬен, gum Zeil паф Sorfdjrift bed 
9 el) térd an ber S3anbtafel, gum Zeil tit ben Арепде’іфеп Sd)reibt)eften. 3 St. Sehr; in VI: @in= 
Übung ber Ьепііфен unb'(ateinifchett Sd)rift unb ber агаЬііфеп Ziffern. 3 St. Golbpagen; in V: 
Fortfepung ber Hebungen von VI, im léptén Zeriiat поф Einübung bed дгіефііфеп 9llpl)abetd. 2 St. 
Golbpagen.



25

2. 3eignen. 3n vi: (Einfadie gerabe unb gebogene Sinien in begebenen Sagen nnb (Größen, 
¿b'erbinbung berjelben gu geoinetiifdicn figuren u. f. iv. nad) ¿Bezeichnungen an ber ©anbtafel unb ¿Bor= 
lagen. 2 St. (Golbhagen; in V: Sinear= unb greil;anbgeid)nen nad) größeren Vorlagen і?ег|фіеЬеп= 
artigen 3nhaltS. 2 St. (Golbíjagen; in IV: bie (Grunbbegriffe ber Werfpeftive; größere Zeichnungen 
ausgeführt in Уіеі, (Eftampe unb gtvei Treiben. 2 St. (Golbljagen.

3. Singen. 3n VII : (Etn= unb gtoeiftimmige ¿BolfSlieber. 'l St. ¿B e í) r; in VI unb V: Kenntnis 
ber Moten, Raufen, Saftarten, ber leichteren Zonarten, Zreffübungen, сіп= unb gtoeiftimmige Sieber unb 
ei)oräíe. 2 St. (У о (bl) a g en; in IV nnb III: brci= nnb Dierftimmige (ißoräle, Sd)u(= unb Zurnlieber. 
2 St. 6>olbhagen; ans III—I tonnte ein ïfliânnerdior gebilbet toerben, aus VI—I eine Selefta, mit 
toeldjer größere Dierftimmige toeltlidie unb gciftlidje (Gcfänge geübt tourben. 2 St. ©olbljagen.

4. Stirnen. 3m ©inter toödjcntíid) 8 Stunbcn in 4 Abteilungen, jebe Abteilung gtoeimal je eine 
Stunbe im Anjdjluß an ben Madjntittagsunterridjt. 3ebc Stunbe begann unb jd^loß' mit @rei= ober 
Crbnungöübiingen, bagtoifcßen Hebungen an ben oerfdtiebenen (Geräten, ben Kräften ber Sdjüler entfprecbenb, 
in einmaligem ©cdjfel. 3m Sommer turnte jebe Abteilung toödtentlidt einmal von 4 bis 5 für fid), am 
Sonnabenb von 5 bis 7 gemeinfdjaftlidj mit ben übrigen. Qfolbljagen.

5. (gafultativ) Stenografie. 3n 111B: ©ortbilbiing unb ©orttürgunq. 1 St; in 111 А :
©ortfürgung unb Sapfürgiing. 1 St.; in II: im Sommer fdincilfdiriftlidie Hebungen. 1 St. Zieh.

*Ser,țeid)m3 ber eingepiíjrteii Seíjrbüdjer.

1. Seutjd). Յո 11 unb 1: Seeds' Sefebud), 5. Aufl., bearbeitet von riefel; in IV unb III: 
rÖernltarb Scßulg’ Sefebud), (Elfter Zeil; in VI unb V: SinnigS Sefebud), (Elfter Zeil; in VII: Sefebud) 
von ^örncmann unb ^ueSmann, beutfd)e Sprachlehre von Mohn.

2. Sntein. Յո VI bis I: (EllenbtS (Granimatif, bearbeitet von Setjffert; in Vl—IV: bie UebungS= 
büd)er unb SBocabularien von Oftermann ; in III : gerb. Sdjulh' Aufgabenfammlung; in II unb I: Siipfle, 
Aufgaben gu lat. Stilübungen.

3. (Sricdjtfd). 3n 11 unb I: WZ. Sepffert, ^auptregeln ber griechifdjen Spntay, 10. Anfl., beforgt 
von A. v. Bamberg; in IV nnb 111: grantcS gried)ijd)c Formenlehre, bearbeitet von A. V. ¿Bamberg; 
faints ßlementarbud) gum Ueberfețjen aus beut ©eutfdjen ins (Griedjifdje, erfter unb gtoeiter (EurfuS; in 
IV unb 111В : 3acobS’ ßlementarbudj.

4. ¡fraiigöftfcß. 3n Ill bis I: Knebels Sdjulgraminatit unb Çôd)ftenS Hebungen gum Heberjetjen 
aus bent Zeutfdien ins grangöfijd)e ; in V unb IV: WW (Elemcntarbud)

5. Aebrätfdj. Z'ofenS fürge Anleitung gum (Erlernen ber hebräifdjen Sprache.
•>. Religionëlehre. а) Katholifdje: in Ill bis I: ZubelmaniiS Seitfaben für ben fatljDl. Religions^ 

unterricht; in 11 unb I: SiemerS' (Gefdjidjte ber d)rift(id)cu Kirdje; in VII bis IV: Sanfter, ®ie bibi. 
®ejd)ichte beS A. unb 9Î. Z., ZcljarbeS fathol. Katechismus Mr. 2. b) (Evangelice: Յո III bis I: 
Collenbergs CülfSbud) für ben evangel. Religionsunterricht in (Gpmnafien; in VII bis IV: ^reuß’ bibi. 
(Sefdjichten, Sutlers Heiner KatcdjiSmuS.

7. (Sefchidjte. 3n HI Á bis I: <£)• Steins Canbbud) in 3 iBänbcn ; in IV unb III В : 
©elterS ©eltgefdjidjte, (Erfter Zeil.

8. (Geografie- 3» VI bis I: MieberbingS Seitfaben; in VII: KramerS (Geographic.
9. HJlathcmatif. 3n IV bis 1: Kopp es фапЬЬііфег; in II unb I: AuguftS Sogarithmentafeln ;

in VII bis V : ¿Böljmes Rechenhefte.
10. Whhfif unb Maturbefdjreibuiig. KoppeS Whbfü unb Schillings Heine Maturgejd)id)te.
11. Stenographie. Ziep’ (Grunbriß ber beutfdjen Stenografie unb Ziep’ bcutfdjeS Sefebud) in 

ftenogrcipl) t)ct)er Schrift.
12. Singen. 3n VI unb V: KotpeS (Gefangleljre; in 14 unb ІП: ¿Broprn unb ópirjdj, Sd)uH 

unb Zumlieberbttdj ; in VI bis 1 : Sammlung vierftinuniger Wforgenlieber unb WoI)bcS fatholifdje 
Kilfengefänge. .

4
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Themata հա beit ütttffäijen in <®ecunba tntb фгітсі.

Жэ«:«®‘л֊в 

4 (Slaífenarbett) Tfyitc baê W ute, ro ir f eS tnS~ .Jîeer.
3Betß её bcr giß) пЩ ГОеЩ её ber .ßerr.

5. Die «Sumergen firtb’S, bie id) ju $iitfe rufe, Հ

virtutis occasionem esse.
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Verteilung ber Öeljrfädjer feit Oftern.

(Tie Abweichungen in ber Verteilung her ßelfrfädfer bis £ftern ergeben fid) eins ben։ oui <S. 20—24 DJcitgeteilten.)

Эі e m c ո 
ber Ջ e í) í e r. I HA и в IHA աո IV V VI Vil

ti
ccti)

Dr. tiriliert),
Siret'tor, 

©rb. v. I.
4 Sai.

2 @гіеф. 4 8at. 2 Sat.
2 Згапз.

1
í 14

Փրօք. Siei}, 
Òrb. ». ПА.

4 дашь. 4՛ ÍÖIatl). 
i ißbbf. 3 BRatf). 3 3)iatț). 17-

gSrof. $îniuc$t)iiëft. 3 ®efd). 
u. Seogr.

3
u. ®eogr.

! 4 ®efd).
; u. ®eogr.

3 @efd). 
n. ®eogr.

2 Sat.
2 Seutfd)

3 Sefd). 
u. Seogr.

1
20

Oberi. Dr. фгШ, 
Orb. В. II В.

4 Sat.
4 ®ried). 8 iat. 2 ®ricd). 2 ©eiitfd)

1
20

Oberi. Sinbcnblatt,
Orb. ». III B. 6 $гіеф. 8 $at. G Sried). 20

®t)inn.=8. 9ÎDtofl(f, 
Orb. ». IIIA. 2 gran;. 6 bat. 2 gran;. « Sat.

3 Stană- 21

©țimu.A'. 3)1 eț), 
Orb. ». VI.

4
i m

3 aJíatí).
2 -Katari.

9 Sat.
3 Seittfd). 22

®timn.=8. Dl ebner, 
Orb. V. IV. 3 Seutfd)

2 Seutfd)
3 ®ef<b. 

it. ®eogr.
2 Sat. 8 Sat. 2 Seogr. 20

®Vtnn.=8. Sölatern, 
falb. 9îeligion§leț)rer.

2 Beiig.
2 tpebr.

2 Kelig.
2 феЬг. 2 Stetig. 2 Stetig. 3 Stetig. 3 Sídig. 18

®ț)tmt.=8. Dr. epaite. 2 gran&. 6 Sried). 6 Sriedj.
2 tfran;.

3 gratis.
2 Staturi. 21

®çmn.=8. Cțieljrittatut, 
Orb. ». V.

2 £at.
2 ®eutfd)

4 ®гіеф.
2 Seutfd)

9 Sat.
3 ®eutfd) 22

Sßreb. ftmitte, 
evang. 9MtgtonšIel)rer. 2 Beiig. 2 Шеіід. 2 Keiig. 2 Stetig. 3 Stetig. 3 Sídig. 14

$ефtt. Serrer Wolbíjagcit.
1

Sefang 2
2 Зеіфи.

2 Si
4 Stedjii.
2 ¡Sdjreib.
2 ЗеіФп-

fang
4 Sïedjn.
3 ®фгеіЬ.
2 Зеіфп.

23«)

$orfd)ul=8e£)rer itieíjr.

i

1
2 Seogr.
2 Staturi.

10 ®6ԱէքՓ
6 9іефп.
2 ®eogr.

3 ®фгеіЬ.
1 Sefang.

2G

’) aujierbem 3 St. Stenographie, je eine in II, III A mtb III В.
2) aufjerbem 2 St. Œljorgefang unb 8, fpäter (im gieieu) 6 St. Suenen.

4*
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Aufgaben für bic ^lbitnneittcnprüfungcn.

£)ftcrtermùt 1880. 'Seutjd): 5Be(d)e ßitge bed beutfd)en ȘRationaldjardfterd treten und im 9íibeínngen= 
liebe entgegen? — 8atein: Ingenio nisi accedat animi probitas, homines non proclesse civitatibus. 
— TOatfyematit: 1. ^oigenbe (Sleidjung git Щеп:

3EjKî x ՜* 48 — 18 x 5^7 x 50 — 7 X 5^ x 50 . — 2. ©g ift ber periobifdje 

Äettenbrucíj 1 1
2 + i֊tL-i լ_

' 4 + • • ■ gegeben, beffen fertőbe bie ©lieber 1, 1, 1, 4 enthält. 9)îan 
foli erftenâ bte $rrationaíjaí)í fittben, treize gleid) biefent Äettenbrud) ift, jweiteng ben fecpften ífSartialbrudj 
anfdfreibett unb folt britteng bie ©rettje beS $el)lerg befïtmmen, ben inan begeht, trenn titan bon felften 
BartialbrucI) für bett trauten 3Bert beg Settenbrnc()S feist. — 3. ©in Greied foil geometrifc^ tonftruirt nnb 
bie ©runblinie nnb bic <ßö^e beffelben trigonometrifdj beregnet werben, wenn gegeben ber feintet y an ber 
Spille, ber Uutfang u nnb ber fjní)a(t i. y — 57° 50՜ 16"; u = 106; i = 497,8. — 4. ©ine 
Äugel, bereu Gurdfmeffer gleit!) 16, wirb fo burdfbolfrt, baß ber iöiittelpuntt ber cplinberförmigen Geffnung 
in ben Włittelpunft ber Äugel fällt. ЗВіе groß ift bag ¿olumen ber aug ber Äugel gebohrten SJÎaffe, 
wenn ber Gurdfmeffer beg Soljrerg gleid) 0,8 ift?

Sommcrtermüt 1880. X> e u t f ф : feeldie Sebeutmtg l)at bag griedjifdje 35ott für bie ©ntwidelung 
ber 9Jlenfd)l)cit? — Satein: Duae sunt artes, quae possunt locare homines in amplissimo gradu 
dignitatis : una imperatoris, altera oratoria boni. — ÏÜc a t í) e tit a t i f : 1. ©g ift ein æintel Voit 60° 
gegeben unb ber íRabiug r eine» Äreifeg, Welker bie Sdjentel beg 3ßiufelg berührt. Gatin finb nodf 
n—1 Äreife fo gejeidptet, baß feber folgenbe bett bori) ergetjenben unb bie beiben Szentel beg gegebenen 
ЗВ iiitelg berührt. ЗВ io groß ift ber iKabiits beg Weit Äreifeg unb wie groß bie (Summe ber 9iabien aller 
n Äreife? r ֊— 2 unb n — 10. — 2. ©in Grcied geometrif^ ju tonftruiren unb ben ЗВ intel an ber 
Spițșe trigoitometrifd) ju berechnen, wenn gegeben bie ,f)öl)e h, bie ^albierungglinie 1 beg 3Bintelg ait ber 
Spiße unb bie Gifferenj e ber Úbfdjnitte, weldje bie £>ölje auf ber ©runblinie inadft. h ֊ 72, 35; 
1 — 72, 77; e = 18. — 3. ©ine ißpramibe, bereit .gwlje It gegeben, foli burd) eine ©bene, parallel 
jur ©runbflädfe, fo gefdpiitten werben, baß bag obere abgefdptittene Stüd ein fünftel ber ganjen ißpramibe 
betrage, քխ welchem Ślbftanbe von ber ©rttnbflädfe muß ber Schnitt geführt werben? h = 12. —• 
4. folgenbe ©teidjungen ju lofent

3 x 2 4֊ 4 x y + 5 y2 =: 25
5 x 2 + 4 x y 4՜ 3 y2 = 31.

II. d)e§.

(Sett bent Söieberbegimt beá Uuterridftâ am 11. September v. 3- Jetben am Unterricht teilgenommen
286 <Sd)ü(er (barunter am Anfänge unb im Saufe beS ©chuijaprâ neu aitfgenommcne 65), unb groar:
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tatfyolifdje etiangelifdfe jubile eintjeimtfĄe auswärtige

in IA 13 5 8 0 3 10
IB 21 1 13 8 0 7 14

НА 19 9 8 2 4 15
IIВ 31 18 12 1 14 17

III А 28 . 15 13 0 13 15
III В 36 19 15 2 17 19
IV 43 22 18 3 20 23
V 40 i 17 19 4 17 23

VI 47 24 19 4 29 18
VII 8 1 7 0 5 3

Summe 286 143 127 16 129 157
286 286

3lm Styttty ber britten SBotye bež lebten Vertíate (28. Styrii) gitytte bie Slnftaít 261 Styüler 
(128 íatyoliftye, 117 eüangeliftye, 16 jübiftye; 123 ehtyeimiftye, 138 auswärtige), unb ¿toar in IA 7, 
IB 20, IIA 19, IIВ 27, III A 25, III В 33, IV 37, V 39, VI 46, VII 8.

Sent Abiturienten Sritger tourbe bte ntiinblidje Prüfung eríaffen.

3)aS .geugnté ber ife bitben foígenbe 10 Sdjitíer ermatten (unb givar bie 5 erften im iDftertermin, 
bte übrigen int (Sommertermin) :

91 a m e ո. Son= 
feffton.

Bíter.

Saljre.

(Geburtsort.

ălufentljatt

SerufSfad). Untoerfität.auf bem 
®ï)m= 

naftum.
3ai

ill 
ÿrinta. 
re.

1 ïSiltieim ålnbré. latí). 21% ,£jettóberg. 7'/շ 27. Saufad). Sex՛ tin.
2 Sitter ^aftnSti. fail). 20% Kbriftbnrg Kr. <ճէո1յա. 7'/շ 2*/շ geologie. SraunSberg.
3 Յէսծօէք Krieger. eüang. 19»/. /perntSborf

Кг. фг. §oűanb.
7‘A շ՚/i geologie. Königsberg.

4 ЭІіфагЬ ilïeintde. eüang. 21V. ăJîartenburg. 2 2 Ձսրձ. ©öttingen.
5 Sernljarb Stauen. eüang. 23% Sinn Kr. ăJîbrS. 3 2*/շ Wîebijin. Königsberg.
6 Sinton £>еіп. latí). 19% We^lfad. 7 2 Softfad).
7 gran; Kramer. latí). 21% Sraunsberg. 8 2 Z^eoíogie. SraunSberg.
8 yolțann Krüger. latí). 19 grauenburg. 7 2 Зига. Königsberg.
9 Walter 8inbeit. eüang. 17 Va grieblanb. 9 2 fjUi'a. Königsberg.

10 Otto 9Jtel)í[)au¡en. eüang. 20% Sllienburg Kr. SBe^Iau. 12'/շ 2 Qitra. Königsberg.

III. beu Verfügungen ber Veljörben bon aŰgemeineretn ^ntereffe.

1. Surd) (Srlafj tiont 9. ©ftober 1879 Ijat ber -pert dJîinifter ber geiftlidjen u. f. tv. Slngelegeiv 
l)eiten beftimmt, baf? an <Stefíe ber bist)er i)ier üblichen, im Anfang bed Ցէսցսքէ beginnenden .perbftferien 
in Uebereinfthnmnng mit ben übrigen Ślnftalten niertüödjentlidje (Sommerferien unb anbertlplbtoödjentlidje 
.perbftferien treten, unb bap bie tiiermöc^entiidjen Sommerferien fortan am erften Sonnabenb im Quit aid 
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an bent Zage bed ScßutfcßluffeS, bie SOcic^aeítôferten aber ant Sonnabenb nad) bent 29. (September, ober 
falté berfelbe auf einen Sonnabenb faßt, an eben biefent Zage gu beginnen ßaben.

ferner ift nad) Unorbnung bes .ßerrn Blinifterd ber Anfang bed Scßuljaßrd an aßen í;et)ereit ßeßr= 
anftalten ber proving auf bett ©ftertermin gu Verlegen unb biefe Biaßreget bid ©ftern 1881 an ben beiben 
faß) о (if d) en Ohjimtafien gu Braundberg unb Stöffel (laut B7iuifterial=@rlaß vont 30. ¿December 1879) in 
ber SBeifc burcßgufüßrcn, baß bad (aufenbe Scßuljaßr mit bent Beginn ber (Sommerferien ant 3. ^uli 
gefd)toffen, bad Sdfntjaßr 1880/81 aber mit bent 2. Uuguft begonnen unb gu ©fient 1881 beenbct toirb, 
fo baß mit biefent Zermin bie Zurdjfüßrung ber neuen Orbnung bed ScßulfaßreS abgefcßtoffcn toirb. 
„Bur (Srteicßterung biefed SöedjfelS fabelt bie Aberren Ziïeftoren bief er Չ1 ո ft a í t e ո bei ber 
näd)ften Berfe^ung mit befonberer Ջ5orficki gu verfahren, fo baß nur biejenigen @d)ütér
in bie näcßftßößere Slaffe aufrüden, von benen na cf) ißrer Beanlagung unb ißren ßeiftungen 
angenommen toerben barf, baß fie bad iß en fum ber Staffe unter möglid) fter Befcßränlung 
beffeíben in einem Sentefter gu betoältigen vermögen."

2. Zurd) @rlaß vom 21. Qanuar b. $. W ber ծ՜)err Biinifter ber geiftlid)en u. f. tv. 'Ungelegen; 
feiten beftimmt, baß bad Bud) „Siegeln unb BßörterVergeidjniS für bie beutfcße Steiffdfreibnng gum Sebraud) 
an bett preußifcßen Scßulen. Berlin, BSeibmann’fcße Budfßanbtung. Sabenpreid bed gebunbenen Remplois 
0,15 Bi." vom Beginn bed Scßuljaßrd 1880/81 an aßen Sdjuten aid Borm für ben oi-tßograpßifdjen 
Unterricht unb für bie in ben fdjriftlidjen Arbeiten ber Scßüler eingußattenbe ©rtßograpßie gu bienen l)abe.

3. Beifügung bed Sönigt. $robingiai=Sd)iit=@oßegiumd vont 2. $uni b. Q., beír. Sammlung frei; 
toißiger Beiträge gur Srünbung einer König SßitßetimStiftuiig für ßülfdbebürftige ertoadjfene Beamten; 
tödtter. Zer Zireftor toirb veranlaßt, biefed tooßttßätige Unternehmen tßunticßft gu förbern unb and) in 
feiner toeiteren Umgebung, fotoeit er bagu int Staube, gur B^ßtung von Beiträgen anguregen.

IV. ©jroiitl ber «Iiftalt.

©ad Scßuljaßr begann am 11. September v. $.
Unt 20. September trat ber Unterzeichnete einen breitoöd)entlid)en Urlaub an, um an ber 34. Bei՜; 

fantmlung beutfeßer Bßitotogeit unb Sdjulmänncr in Zrier teilguneßmen ; roäßrenb biefer Be¡t tourbe er 
in feinen Unterricßtdftunben mit bantendtoerter Bereittoißigteit von mehreren ber .fierren Kollegen, in ber 
ffüßrttng ber ©ircttiondgcfcßäfte von .ßerrn Brofeffor Zieh vertreten.

Um Schluß bed BJiuterf em öfters verließ <f)err Äanbibat Rrufgetodti nací) Beenbigung feines Brobe= 
jaßrd bie ßiefige Unftalt.

.fjerr Brebiger Sunße, toeidjer feit bent 1. Uprit V. 3- ben evangelifeßen BetigionSunterricßt am 
®ßmnafium erteilt ßat, Verläßt mit Ublattf bed SdjttljaßrS bie Unftalt, um bie Bfarrfteße in Sfurg bei 
Br. Stargarb gu übernehmen.

Um 1. Uprit b. Q. feierte <ßerr Bt'ofeffor Dr. ff-etbt, (geheimer Siegierungdrat unb Senior bed 
ßiefigen Äönigt. Spceumd, fein fedjdgigjäßriged ©ienftjubiläum ; ber Unterzeichnete beteiligte fid) an biefer 
fettenen ßeier burd) Ueberreidjung einer bie (Slüdtoünfdje bed ßeßrer=(£ottegiumS entl)attenben Ubreffe.

Qn ber Bfingfttovdfe (19.—21. Bi ai) naßin ber Unterzeichnete an ber in Königsberg abgehaltenen 
Konferenz ber Ziret'toren ber pol)eren Seßranftalten Von ©ft= unb BJeftpreußen teil.

Zie Ubiturientenprüfungen (vgt. S. 29) fanben am 18. februar unb am 16. 3imi unter bent 
Borfiße bed $eßeimen SlegierungS; unb B^vVingiaUScßulratd, .ßerrn Dr. Scßraber, ftatt.

Um 13. 3uni empfingen 19 Scßüler ber unteren unb mittleren Staffen in ber ©pmnafiatt'ircße bie 
erfte ß. Sommunion, naeßbem fie von bent fferrn Sictigiondleßrer Bi a tern in befonberen Stunben bagu 
vorbereitet to erben toaren.
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V. (Stiftungen nnb Unterftü^ungen.

®aâ $ubiläum6=<Sttpenbtuin íjatte nací) bent ißrogratnnt von 1876/77 cinen íöeftanb von 589,47 ,t.
®aju ftnb gefommen: 1. (Srtrag eines von Aj ernt ^rof. Z i e íj gehaltenen $ortragS . . . 63,40 =

2. #mfen....................................................................................................... 88,57 =
SD%hm%cftanb 741,44.1 

®ad Stipendium Schmüllingianum tourbe burd) Sotiferen/befd)[u§ vont 15. Januar bent ©Ьег= 
фгітапег /}ol)antt Яг üg er verliehen. — Фа5 Stipendium Stciuhallianum behielt mid) für bief cd f)al)r 
burd) bie (Sitte bes hefigen SJZagiftratë ber llnter=®rfuiibaner illőid fantei. — iluď ben ííintüiifteit
ber Bursa pauperum Würben tin Saufe bed <афпЦа!)г£ 300 Л. gu ©tipenbien für toiirbige unb bebürftige 
Stüter, unb gwar in portionen gu 50 Л., tierwenbet.

Surd) 3teitifd)e unb anbere žffio^Itljaten ift and) in biefent Qa^rc ben ärmeren ©фйіегп ber Slnftait 
іэіефафе Unterftütmng gu Zeii geworben, für теіфе permit ber деЬі'фгепЬс Zlani аиёдефгофеп Wirb.

VI. ФІС öffentlidje Prüfung unb bic ^djlujśfeieriidjfeit,

ju meldfeu bie Gitmi unb älngetiörigen ber ©filler unb fonftige ßreunbe ber ălnftalt hiermit ergebenft 
eingeíaben Werben, finbet Freitag ben 2. ^uli in ber 2lula unb ¿war in folgenber Drbnung fialt: 

Vormittags 8—8%: VII ®eutfd). Seljr.
8%—9: VI Salem. Wep.
9—9%: V Зіефпеп. (Mo [bl; a g en.

9'/շ—10: IV Sáléin. Dłebner. >
10—10%: III В (Griedfifdj. .pane.
10%—11: IIIA ^ranjöfifd). DîoWad.

11—12: HAB religion. Wîalern. 0un$e.
12—12%: I ißhpftf. ^іе^.

9îadjinittagS 3% Illír: (Gefang, ®eflamatioit unb Ülebevortrage bér <Sd)üler;
(Sntíaffitng bér ălbiturienten burd) ben 3)ircf'tor.

®onnabenb ben 3. Quli erfolgt nad) einem (SdflufśgotteSbienft in ber (Gpmnafialtirdje bie Ver= 
fiinbigung ber Verfemungen unb bie Verleitung ber ^eugttiffe in ben einzelnen klaffen.

3 u t 91 c d) r i d) t,

®aś neue ©djuljapr wirb SDłontag ben 2. ăluguft սա 8 UȘr, unb jroar für bie fatpolijdieit 
©dfüler mit einem feierlichen (GotteSbienft in ber (Gpmnafialtirdje, eröffnet werben ; ber (Sdfluf; bed 
neuen ®d)uljal)rS finbet Oftern 1881 fialt.

Slnmelbungen neuer ®cf)üter werbe id) Freitag ben 30. unb Sonnabenb ben 31. $uli entgegenuet)nieii. 
(Spätere Slnntelbungen lönnen nur in fepr begrünbelen 9luSnal)inefällen berüdfid)tigt Werben.
3;eber neu aufjunepmenbe ©dfüler pat einen Süuffdfein unb einen ^mpffdiein, bie über 12 ^apre 

alten eine Vefd)einigung über ftattgepable Śieberimpfung beijubringen, bie von anbern Slnftalten fommenben 
Spüler aufîcrbem ein SlbgangSjeugniS ber gule# befudften Slnftalt.

®ie V3al)( ber ißenfionen für auswärtige ®d)üler, beSgleidfen ein von biefen beabficptigter SoljnungS= 
Werfel, fei es am Anfänge ober im Saufe beS !Sd)uljal)rS, unterliegt ber vorgängigen (Genehmigung 
beS ®ireltorS.

VraunSberg, im ^ttni 1880.
®er ФігеНог beS (GpmnafiumS,

Dr. (Otte ükitwrii.
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